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Editorial

Tchad eco N° 18 de Janvier  à Mars 2021                              

LL
a qualité des dépenses pu-
bliques est l’une des pre-
mières conditions pour
permettre à tout
pays d’atteindre

les objectifs escomptés de lutte
contre la pauvreté afin d’enclen-
cher le processus de la crois-
sance économique. Au Tchad
comme partout dans le
monde, l’importance de la
qualité des dépenses pu-
bliques n’est point à démon-
trer. Vecteur de la croissance,
la qualité des dépenses pu-
bliques peut jouer un rôle de
premier ordre dans tous les pro-
grammes politiques de lutte
contre la pauvreté. Le Budget de
l’Etat est donc un instrument puissant
pouvant donc accompagner ce proces-
sus. 

En effet, avec l’avènement du pétrole, le budget de l’Etat tchadien est passé de moins
de 300 milliards de francs CFA en 2003 à 1.572,48 milliards de francs CFA en 2011.
Cette croissance exponentielle des ressources publiques s’est accompagnée d’une forte
augmentation des dépenses publiques dans divers domaines à savoir, infrastructures
économiques, sociales, éducatives et sanitaires. Sur le plan macroéconomique, la crois-
sance a été surtout tirée pendant cette période par les investissements pétroliers, puis
par la production pétrolière. En effet, le Tchad a enregistré une croissance économique
à deux chiffres en 2010, soit un taux de croissance du PIB réel de 13,6% après la réces-
sion de 2009. 

Le secteur des infrastructures est le plus gros consommateur du budget de l’Etat. On
note donc une nette amélioration sur les infrastructures routières qui sont passées de
217 km de routes bitumées en 1990 à plus de 6000 km de voies bitumées aujourd’hui.
Deux aéroports internationaux sont construits à Moundou et à et à N’Djamena et plu-
sieurs aérodromes dans les grandes villes. Sur le plan des infrastructures éducatives,
27.025 salles de classes sont construites entre 2004-2009, dix universités et instituts
universitaires sont également construits dans les grandes villes du Tchad. Sur le plan
des infrastructures sanitaires, plusieurs centres de santé et hôpitaux sont construits à
l’intérieur du pays dont l’hôpital de la Mère et de l’Enfant et l’hôpital de la Renaissance
à N’Djamena. Sur le plan agricole, le Tchad a injecté de gros moyens  pour la mécani-
sation de l’agriculture où plus de 1.100 tracteurs ont été remis aux paysans pour la cam-
pagne agricole 2011-2012. 

Selon les grandes institutions de développement international, il ya qualité de dépense
publique si l’investissement réalisé a permis d’enclencher la croissance économique et
donc améliorer de manière significative les conditions de vie des populations d’un pays.
Il ya qualité des dépenses publiques, lorsque les différents indicateurs internationaux de
développement du pays se sont nettement améliorés après la mise en œuvre d’une po-
litique économique. 

Partant de cette définition, nous avons cherché à croiser les différents indicateurs in-
ternationaux de développement du Tchad après la mise en œuvre de plusieurs politiques
publiques de développement dont les deux versions des Stratégies Nationales de Ré-
duction de la Pauvreté 1 et 2 (SNRP1, 2003-2006 ; SNRP2, 2008-2011) et le Plan Na-
tional de Développement 2013-2015. 

Selon les différents indicateurs de développement parcourus, la question de la qualité
de la dépense publique au Tchad nécessite donc une amélioration. Car des ressources
publiques énormes sont investies dans un certain nombre de secteurs sans qu’on assiste
à une amélioration significative des indicateurs relatifs à ces secteurs. 

Par exemple, le Tchad est classé 187ème sur 189 pays selon le Rapport sur le Déve-
loppement Humain 2020 du PNUD. En 2018, le pays occupe le dernier rang mondial
c’est-à-dire 157ème rang sur 157 pays en matière de l’indice du capital humain de la
Banque Mondiale. Pourtant, le pays a incontestablement investi ces deux dernières dé-
cennies dans le secteur de l’éducation et de la santé. L’évolution des dépenses publiques
récurrentes d’éducation ont fortement progressé entre 2004 et 2013 de 22,2% par an en
valeurs courantes et 17% par an en valeurs constantes.  

Au vu de ces résultats obtenus de la mise en œuvre des grandes politiques publiques
de développement dans le passé, le pays est donc interpellé à améliorer la qualité de
ses dépenses publiques afin de permettre à la Vision 2030 «Le Tchad que nous voulons»
déclinée en trois (3) plans nationaux de développement pour conduire le Tchad vers son
émergence tant souhaitée par toute la population tchadienne. Sinon, notre Vision 2030
risquerait de regagner la longue liste des politiques publiques de développement mises
en œuvre par le passé qui n’ont pas atteints les résultats attendus à cause de la faible
qualité des dépenses publiques. 

En vue d’éclairer nos lecteurs sur la qualité des dépenses publiques au Tchad, TCHAD
ECO 18 est allé rencontrer les praticiens de haut niveau au plan national et international
et des organisations de la société civile tchadiennes ainsi que les personnes ressources
ayant des compétences avérées dans le domaine de la qualité des dépenses publiques. 

Nous souhaitons donc bonne lecture à nos lecteurs. 

D
ans l’ensemble, ces études
parviennent aux mêmes
conclusions : i) durant les deux
dernières décennies, les dé-
penses publiques et en parti-

culier les dépenses sociales se sont
accrues considérablement ; ii) les dépenses
publiques sociales exprimés en % du PIB
sont faibles comparativement à la moyenne
des pays africains et en situation de fragilité
; iii) malgré quelques améliorations, les per-
formances sociales du pays demeurent tou-
jours faibles en comparaison des pays de
l’Afrique subsaharienne questionnant sur la
qualité des dépenses publiques effectuées
; iv) la mise en œuvre des réformes structu-
relles dans une diversité de secteurs dont le
cadre macroéconomique, la gestion des fi-
nances publiques, le climat des affaires et
enfin v) l’utilisation des approches inno-
vantes de participation citoyenne ainsi que
des technologies de l’information et de la
communication dans les secteurs sociaux
permettrait d’atteindre plus rapidement les
objectifs de développement du pays.

Accroissement des dépenses pu-
bliques sur la période 2003-2018

Entre 2003 et 2018, les dépenses pu-
bliques du pays ont connu de très fortes

fluctuations car dépendant de l’évolution
des cours du pétrole. Sur la période d’ana-
lyse, elles sont ainsi passées de 328 mil-
liards de FCFA en 2003  pour s’établir près
de 10 ans plus tard à près de 1600 milliards
de FCFA en 2012 avant de décliner par la
suite en raison de la crise financière à
824,35 milliards de FCFA en 2018. Expri-
mées en % du PIB, l’évolution des dé-
penses publiques met aussi en exergue la
part prépondérante des finances publiques
dans l’économie du pays. En effet, sur la pé-
riode considérée, les dépenses publiques
se situent en moyenne autour de 18,8% du
PIB (y compris les financements extérieurs)
passant ainsi de 22% en 2003 pour se si-
tuer à 14,5% en 2018.

Forte baisse des dépenses de santé
et d’éducation

Bien que la plupart des études sur le
Tchad montrent que depuis l’exploitation du
pétrole, les dépenses sociales se sont ac-
crues, rapportés en % du PIB, celles-ci sont
en déca des engagements du pays dans le
cadre des conventions internationales (Ma-
puto, Partenariat Mondial pour l’Education,
…). Ainsi, l’examen des dépenses pu-

bliques réalisé par la Banque mondiale
(2019) révèle que les dépenses affectées
aux secteurs sociaux figurent parmi les plus
faibles du monde. Pour l’année 2018 par
exemple, les allocations aux Ministères en
charge de la Santé et de la Protection so-
ciale ne représentaient que 4,8 % et 0,5 %
respectivement tandis que celui du minis-
tère de l’éducation se situait à environ 11 %.
L’étude relève aussi que les dépenses liées
à l’éducation restent toutefois concentrées
sur les salaires et nettement inférieures à
celles des pays comparables (2,8 % du PIB
pour le Tchad, contre 3,9 % pour les pays
comparables). Le rapport révèle aussi que
l’investissement public dans les secteurs
sociaux dépend fortement d’appuis exté-
rieurs, 25 % seulement étant financé par
des fonds nationaux en 2018.

Sur la base de ce constat, le rapport
conclut que le pays est à la traine en termes
de résultats dans les domaines de l’éduca-
tion et de la santé questionnant de facto sur
la nécessité de repenser l’allocation actuelle
des ressources publiques de manière à
augmenter les dépenses dans les secteurs
sociaux ainsi que leur efficacité.

En particulier dans le secteur de l’éduca-
tion, en proportion des dépenses publiques
totales, les dépenses demeurent faibles et

nettement inférieures à la norme de 20 %
fixée par le Partenariat mondial pour l’édu-
cation (PME). Elles ont même plutôt reculé
passant de 15,4 % du PIB en 2013 à 9,9 %
en 2014 puis 8,9 % en 2015. Ces baisses
reflètent l’ajustement budgétaire à la suite
de la forte chute des prix pétroliers. Bien
que les dépenses publiques consacrées à
l’éducation aient augmenté à 13 % environ
en 2017, elles restent inférieures à l’objectif
plancher de 20 % du Partenariat Mondial
pour l’Education.

Ces dépenses limitées ont entraîné des
faibles taux de scolarisation et de fréquen-
tation. Dans l’enseignement primaire, le
taux de scolarisation net est estimé à 74 %
(en 2016), contre 78,3 % en moyenne en
Afrique subsaharienne. En outre, le taux de
fréquentation net de l’enseignement pri-
maire a été estimé à 49,8 % en 2014. Les
pays pairs régionaux comme le Cameroun,
le Gabon et la RCA présentent des taux
nets de fréquentation de l’enseignement pri-
maire nettement plus élevés de 78,5 %,
91,6 % et 72,2 % respectivement.

Suite à la page 3

Quelle efficacité des dépenses

publiques sociales au Tchad ?
Au Tchad, quatre (04) études récentes (Banque Mondiale, 2019 ; FMI (2016 et 2018)

et Unicef (2018) mettent en exergue la faible qualité des dépenses publiques et

questionnent sur la nécessité de mettre en œuvre les réformes nécessaires devant

permettre au pays d’atteindre plus rapidement ses objectifs de développements

tels que déclinés dans le Plan National de Développement 2017-2021.

LEs faits
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Faible évolution des indica-
teurs de performance des sec-
teurs sociaux 

Malgré une amélioration des
indicateurs clés de résultats en
matière de santé ces dernières
années, les tendances indiquent
une progression toujours lente
par rapport aux objectifs de déve-
loppement. Ainsi, le taux de mor-
talité maternelle a reculé
de 1 450 pour 100 000
naissances vivantes en
1990 à 856 en 2015 (avec
un objectif ODD de 70 en
2030). Par ailleurs, le taux
de mortalité infantile
(moins de cinq ans) a
chuté de 213 pour 1 000
naissances vivantes en
1990 à 131 en 2015. Les
taux de mortalité restent
élevés au Tchad par rap-
port aux taux moyens des
PFR, aux taux moyens
d’Afrique subsaharienne
et aux taux moyens ob-
servés dans la CEMAC.

Cette lente progression
reflète l’insuffisance des
dépenses publiques,
même en comparaison ré-
gionale et structurelle.
Selon la base de données
des comptes nationaux de
la santé compilée par
l’OMS (2016), les dé-
penses de santé du Tchad
s’établissaient à 272 mil-
liards FCFA (4,5 % du PIB) tandis
que la moyenne des pays
d’Afrique subsaharienne et des
pays à faible revenu s’établissait
à 5,1 % et 5,7 % respectivement.
Le pays dépenserait ainsi 32 dol-
lars américains par habitant, tan-
dis que les pays d’Afrique
subsaharienne et à faible revenu
dépensaient respectivement 82
dollars américains et 35 dollars
américains. Par rapport à ses
pairs structurels, le Tchad ne de-
vance que la RDC avec des dé-
penses de santé par tête de US
$ 21.

L'indice de développement hu-
main (IDH) des Nations Unies est
un indicateur synthétique permet-

tant d'évaluer les progrès selon
trois dimensions : espérance de
vie, accès à l'éducation et niveau
de vie mesurés à l'aide du revenu
national brut (RNB) par habitant.
Au Tchad, entre 2000 et 2017,
l'augmentation de l'espérance de
vie, des années de scolarité et du
RNB par habitant a contribué à
une augmentation de la valeur de

l'IDH de 0,3 à 0,4. Cependant, le
niveau de développement hu-
main reste faible avec une posi-
tion de 187 sur 189 pays et
territoires en 2020.

Les résultats en matière de
santé se sont améliorés, mais
des écarts importants avec d'au-
tres pays de la région sont à
noter. Parmi les indicateurs de
santé, il y a également eu une
amélioration des heures supplé-
mentaires avec la mortalité ma-
ternelle, la mortalité infantile et
l'incidence de maladies telles que
le paludisme en baisse. Par
exemple, la mortalité maternelle
est passée de 1370 pour 100 000
naissances vivantes en 2000 à
856 en 2015. Il s'agit d'une amé-

lioration substantielle et marque
la plus forte baisse absolue des
taux de mortalité maternelle dans
la région de la CEMAC au cours
de cette période. Cependant, le
niveau de mortalité maternelle
reste bien supérieur au niveau
moyen dans d'autres pays à fai-
ble revenu (479 pour 100 000
naissances vivantes) et en

Afrique subsaharienne (547 pour
100 000 naissances vivantes).
Cela est très en déca de l’objectif
de mortalité maternelle de l'ODD
qui vise à réduire le ratio mondial
de mortalité maternelle à moins
de 70 pour 100 000 naissances
vivantes à l’horizon 2030.

Dans le secteur de l’éducation,
les taux de scolarisation dans le
primaire ont fortement augmenté,
mais l'accès à l'éducation reste
très faible, en particulier pour les
filles. Les taux de scolarisation
dans le primaire sont passés de
64% en 2000 à 88% en 2016,
contre près de 100% des taux
bruts de scolarisation dans d'au-
tres pays à faible revenu et en
Afrique subsaharienne. Les taux

de scolarisation dans le secon-
daire au Tchad sont sensible-
ment inférieurs à seulement
23%, contre environ 40% dans
d'autres pays à faible revenu et
en Afrique subsaharienne. De
plus, le ratio filles/garçons dans
les écoles primaires et secon-
daires n'est que de 0,7 contre 0,9
dans les autres pays à faible re-

venu et en Afrique subsa-
harienne. Cette disparité
entre les sexes est très évi-
dente dans les résultats
scolaires. Le taux d'alpha-
bétisation des jeunes
hommes est faible à 40%
mais pour les jeunes
femmes, il est encore plus
faible à seulement 20%. 

Recommandations en
vue d’une amélioration

de la qualité des dé-
penses publiques so-

ciales
Il ressort de l’ensemble

de ces études que plu-
sieurs recommandations
doivent être mises en
œuvre pour améliorer la
qualité des dépenses pu-
bliques au Tchad et en par-
ticulier des dépenses
sociales. 

Amélioration du système
de gestion des finances pu-
bliques : comme cela est
révélé dans les rapports

PEFA 2018, le rapport sur l’effi-
cience des investissements au
Tchad ainsi les rapports d’assis-
tance technique, il est nécessaire
d’améliorer le processus de pré-
paration, d’exécution et de
contrôle du budget de l’Etat, ce
qui contribuerait in fine à rendre

les dépenses publiques plus effi-
caces. 

Amélioration de la qualité
des ressources humaines : Le
Gouvernement pourrait concen-
trer ses efforts sur le recrutement
des professionnels de santé sup-
plémentaires, l’investissement
dans les infrastructures de santé
et l’augmentation des achats de
produits pharmaceutiques. Il
pourrait par ailleurs renforcer les
capacités des professionnels de
santé et intensifier le programme
de financement basé sur la per-
formance. Enfin, dans le do-
maine éducatif, il conviendrait de
mettre l’accent sur les subven-
tions aux maîtres communau-
taires.

Accroissement des dé-
penses publiques de santé et
d’éducation ainsi que leur effi-
cacité : Les budgets des minis-
tères en charge de la santé et de
l’éducation devraient être accrus
et leur efficacité fortement amé-
liorée. L’efficacité des dépenses
devrait être améliorée en renfor-
çant la qualité de l’enseignement
et de l’apprentissage et en inves-
tissant dans des programmes
massifs de formation des maî-
tres. Enfin, des efforts doivent
également être fournis par les
pouvoirs publics en renforçant la
gouvernance au niveau des éta-
blissements scolaires en impli-
quant les parents et les
communautés dans la surveil-
lance des résultats de l’éducation
par notamment le contrôle ci-
toyen de l’action et l’utilisation
des TIC.

AM-SAlAMA Kertché

Sources PNUD

Pour aller loin, … 
Banque Mondiale (2019) ; Marge budgétaire pour les dépenses dans les
secteurs sociaux, Rapport, 101 p. ;
Banque Mondiale (2018) ; Comment le Tchad peut-il sortir du labyrinthe de
la croissance ? Démêler les contraintes des opportunités et trouver la voie
d’une croissance durable, Rapport n° : AUS0000191, 107 p. ;
IMF (2016) ; Public investment efficiency in Chad, IMF Country Report No.
16/275, 14 p. ; 
Espace budgétaire au Tchad pour accroitre les investissements publics
dans les secteurs sociaux, rapport pour Unicef Tchad et le Ministère de fi-
nances et du budget, 92 p.
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Suite de la page 2

AA
u Tchad, la Loi de Fi-
nance Initiale (LFI)
2021 a été promul-
guée le 31 décembre
2020 par le Maréchal

du Tchad Idriss Deby ITNO. Par
rapport à la Loi de Finance 2020,
on note une baisse des recettes
budgétaires de 3% et une hausse
des dépenses budgétaires de 4%.
Les recettes et dépenses budgé-
taires, pour l’exercice 2020, étant
respectivement de 1 136 250 mil-
liards FCFA et 1 196 503 milliards
FCFA, il ressort un déficit budgé-
taire global de 60 252 millions de
FCFA. 

Dans la LFI 2021,les ressources budgétaires se situent autour de 1 098
208 milliards de FCFA tandis que les dépenses publiques prévues sont
relativement plus importantes et se situent quant à elles à 1 247 153 mil-

liards de FCFA. Ce qui entraine com-
parativement à l’année 2020, un dé-
ficit global prévisionnel (y compris
dons) de 148 945 millions de FCFA.

Au titre des recettes, nous consta-
tons une baisse prévisionnelle de
42% des recettes liées à la fiscalité
pétrolière en 2021, comparé en
2020. 
En ce qui concerne les dépenses, les
charges du personnel et les investis-
sements sont les rubriques ayant en-
registré une hausse importante en
2021. Ces deux types de dépenses
augmentent de 7% et 13% en 2021,
respectivement comparé à leur ni-
veau de 2021. Cette variation corro-

bore-t-elle la théorie du cycle politico-budgétaire ?
AM-SAlAMA Kertché

Synthèse des recettes et dépenses budgétaires pour l’exercice 2021 
actualité

- 3%
- 6%
- 42%
- 10%

- 14%
5%
4%
2%
2%
2%
7%
-9%
-9%
13%
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A
près les échecs des Plans d’Ajustement Structurels des années 1980, les Pays
en développement ont décidé de mettre en place leurs propres plans nationaux
de développement prenant en compte les réalités contextuelles des pays, les
besoins réels des populations et les priorités nationales. Beaucoup de pays en
développement ont amorcé au début des années 2000 avec l’avènement des

Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), l’élaboration des stratégies nationales
de réduction de la pauvreté. C’est ainsi que le Tchad a élaboré et exécuté quatre différentes
politiques nationales de développement, à savoir les deux générations des Stratégies Na-
tionales de Réduction de la Pauvreté (SNRP1, 2003-2006 ; SNRP2, 2008-2011), le PND
2013-2015 et le PND 2017-2021 (en cours d’exécution).

Après quatre années d’exercice du PND 2017-2021, la population se demande où en
sommes-nous dans la mise en œuvre de cette stratégie de développement ? Quel est le ni-
veau réel des décaissements et ce eu égard à la promesse de 10 mille milliards de franc
CFA faite à la Table Ronde de Paris en 2017 par les différents partenaires ? 
Cet article fait le bilan de la mise en œuvre du PND pour les trois années allant de 2017 à
2019. 

PNd 2017-2021, bref rappel
Le PND 2017-2021 est la toute dernière politique publique de développement menée par le
Tchad après l’accession du pays à l’indépendance en 1960. Son élaboration a été inclusive
et participative car prenant en compte l’identification des besoins réels des populations grâce
à la réalisation d’une Etude Nationale Prospective (ENP) en 2015. Le PND 2017-20121
comprend quatre (4) axes stratégiques, à savoir (i) Unité nationale (Axe 1) ; (ii) Bonne gou-
vernance et Etat de droit (Axe 2) ; (iii) Economie diversifiée et compétitive (Axe 3) ; et (iv)
Meilleure qualité de vie de la population tchadienne.

Au total, 635 actions sont inscrites initialement dans le Programme d’Action Prioritaire (PAP)
du PND 2017-2021 dont 33 pour l’Axe 1, 120 pour l’Axe 2, 123 pour l’Axe 3 et 359 pour
l’Axe 4 pour un montant global de 5.538,23 milliards de FCFA réparti comme suit :

Tableau 1 : Mécanisme de financement du PNd 2017-2021

Pour combler ce gap de 2.081,44 milliards de FCFA soit 37,58% du montant global, le Gou-
vernement a organisé en Septembre 2017, la Table Ronde à Paris réunissant les principaux
partenaires financiers où une promesse de 19 158 799 485 dollars américain soit environ
10 mille milliards de FCFA a été faite pour financer le PND 2017-2021. Que devient donc
cette promesse après quatre (4) années ?
Plusieurs ateliers ont été organisés pour permettre l’élaboration de trois rapports de suivi
de la mise en œuvre du PND 2017-2021 pour les exercices 2017, 2018 et 2019 et un rapport
de la revue à mi-parcours. Tous ces rapports ont été validés par le Comité de Pilotage du
PND constitué de tous les Membres du Gouvernement. Ce qui a permis de mesurer l’évo-
lution des différents indicateurs. 

PNd après la Table Ronde de Paris : principaux résultats obtenus entre 2017 et 2019.

Niveau de réalisation physique :
Nous nous intéresserons aux principaux résultats obtenus les trois années à savoir 2017,
2018 et 2019 étant donné que ces trois années ont fait l’objet de la réalisation des rapports

de suivi de la mise en œuvre du PND. Les données de 2020 n’étant pas encore disponibles. 

Tableau 2 : Réalisation des actions planifiées en 2017

D’une manière globale, sur les 635 actions planifiées pour les quatre (4) axes du PND en
2017, 189 sont entamées soit un taux d’enclenchement de 30%. Il est important de relever
qu’aucune action n’est achevée en 2017, soit un taux global d’exécution de 0%. Ce taux se
justifie par la simple raison qu’il s’agit d’un plan quinquennal donc il n’est pas évident d’ache-
ver les actions dès la première année de mise en œuvre. 

Tableau 3 : Réalisation des actions planifiées en 2018

D’une manière globale, sur les 635 actions planifiées en 2018, 177 sont entamées et 156
exécutées. Ce qui donne des taux globaux d’enclenchement et d’exécution respectifs de
52% et 25%. L’axe 4 présente un taux d’exécution le plus élevé (35%) en raison des inves-
tissements dans les services sociaux de base suivi de l’axe 2 (15%). L’axe 3 est le dernier
avec un taux d’exécution de 7%. Comparativement à l’année 2017, 2018 présente un ré-
sultat meilleur. Le taux d’enclenchement des actions planifiées est de 30% en 2017 contre
52% en 2018. Quant au taux d’exécution, il est de 0% en 2017 contre 25% en 2018. Plus
de la moitié des actions prévues dans le PAP ont enregistré un début d’exécution en 2018. 

Tableau 4 : Réalisation des actions planifiées en 2019

Après la revue à mi-parcours du PND 2017-2021 après deux années de mise en œuvre du
PND, treize (13) nouvelles actions sont ajoutées aux actions initialement inscrites dans le
PAP du PND. Ce qui donne un total de 648 actions pour un coût global de 6 789 milliards
de francs CFA comparativement au coût de 5 538 milliards de francs CFA du PAP à l'élabo-
ration du PND, soit un surplus de 1 251 milliards de francs CFA.  
Les graphiques ci-dessous illustrent les différents niveaux d’enclenchement et d’exécution
du PND pour les trois années 2017, 2018 et 2019. 

Suite à la page 5

PND 2017-2021

Que devient-il après quatre années de sa mise en œuvre ?
Le Plan National de Développement (PND 2017-2021) est une politique publique de développement, initiée par les plus hautes autorités

de la République. Il constitue en effet, une fondation pour les deux autres PNDs pouvant accompagner le Tchad à son émergence à

l’horizon 2030. Quel est alors son niveau actuel de mise en œuvre ? 

Gros Plan
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Validation politique du Rapport par les ministres

De gauche à droite le min. des Affaires étrangères, le min. du Plan et le min de l’Aministration du

Territoire présidant l'atelier de validation politique du Rapport PND 2019 (Novembre 2020)
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Gros Plan
Graphique 1 et 2 : Réalisation physique de 2017 à 2019

evolution du taux d’enclenchement de 2017 à 2019 en %

evolution du taux d’exécution de 2017 à 2019 en %
Niveau de réalisation financière

La réalisation financière dans le cadre de la mise en œuvre du PND 2017-2021 concerne
l’exécution du budget de l’Etat ainsi que la mobilisation des ressources auprès des partenaires
pour la réalisation des projets et programmes conformément à leur promesse faite à la table
ronde de Paris. 

En effet, pour les trois années de mise en œuvre du PND, l’exécution des actions du PAP ins-
crit dans les Lois des Finances Initiales et Rectificatives est de 70,10% en 2017 et de 77,00% en
2018 contre 85,22% en 2019.

Pour l’année 2019, le tableau 5 ci-dessous présente la situation des décaissements de l’Etat
et des PTFs. 

Tableau 5 : décaissement par axe stratégique selon la source de financement en 2019
en milliards de FCFA.

Dans le tableau 5 ci-dessus, on trouve la situation de décaissement par axes stratégiques et

par sources de financement. Globalement, en 2019, sur un total de 672,87 milliards de franc
CFA, l’Etat a décaissé un montant de 547,44 milliards de franc CFA soit 81,35%, tandis que les
PTFs ont décaissé un montant total de 547,44 milliards de franc CFA, soit 18,63%. 

Mobilisation financière VS Promesse à la Table Ronde de Paris
En rappel, lors de la Table Ronde de Paris en Septembre 2017, environ 10 mille milliards de

FCFA ont été promis par les différents partenaires financiers pour accompagner financièrement
le PND 2017-2021. 

Le décaissement des PTFs effectué en 2019 par rapport à la promesse faite lors de la Table
Ronde de Paris est de 1 176 milliards de FCFA contre 1 353 milliards de FCFA en 2018 et
530 milliards de FCFA en 2017.  Ce qui donne un total de 3 257 milliards de FCFA pour les trois
années soit un taux de décaissement global d’environ 71% pour les 22 partenaires traditionnels
ayant promis 4 729 milliards de FCFA sur les 10 mille milliards de FCFAà la Table Ronde.

Rapporté ce taux à la promesse de 10 mille milliards de FCFA, le taux global de décaissement
est d’environ 33,00% pour les trois années de mise en œuvre du PND.

Il faut relever que, comparativement à la promesse faite à la Table Ronde de Paris, le niveau
de décaissement demeure faible. Il n’ya que lesPTFs traditionnels qui ont respecté leur promesse.
Le secteur privé, quant à lui, est toujours à la traine dans la mise en œuvre de cette politique pu-
blique alors que le PND couvre à hauteur de 60% des parts de ce secteur. 

Le tableau 6 ci-dessous présente la situation globale du décaissement des PTFs de 2017-
2019.

Tableau 6 : décaissement des PTFsde 2017 à 2019VS promesse à la Table Ronde de
Paris en 2017. 

Graphique 3: Illustration du décaissement des PTFs de 2017 à 2019 

L’exécution du PND depuis 2017 jusqu’à nos jours a permis d’atteindre les résultats en ter-
mesd’amélioration des indicateurs stratégiques comme l’accès à l’eau potable qui passe de 52%
en 2015 à 61,85% en 2019, la scolarisation au primaire en termes d’accessibilité qui passe
70,00% en 2017 à 84,10 en 2019 (se rapprochant de la cible de 86,90% en 2021) sans oublier
d’énormes progrès dans le domaine de la santé, des infrastructures, etc. 

Cependant, les succès enregistrés dans la mise en œuvre du PND 2017-2021 sont encore
loin de convaincre véritablement les citoyens tchadiens qui réclament plus de résultats afin d’amé-
liorer significativement leur condition de vie. 

défis et recommandations
En dépit des résultats obtenus avec plus de 50% d’actions inscrites dans le PAP du PND

2017-2021 entamées, plusieurs défis restent à relever pour permettre l’atteinte des objectifs fixés
à la fin de cette première phase de cette politique publique de développement. Parmi ces défis,
on peut citer :
 Faible niveau de communication autour du PNd 2017-2021
La faible communication au tour du PND fait que, mêmes certains hauts cadres de l’Etat igno-

rent cette politique de développement. Le PND nécessite donc une communication approfondie
pour permettre à toute la population de s’en approprier. L’appropriation par la population permet
d’identifier les goulots d’étranglement liés à sa mise en œuvre. Il importe au Gouvernement de
mettre de moyens conséquents au service de la communication pour que tous les documents
nécessaires soient produits en quantité suffisante dans les principales langues nationales et dis-
tribués dans toutes les provinces du pays. Le faible niveau de communication ne rend pas visible
certaines réalisations qui sont ignorées par les bénéficiaires. 
 etude de faisabilité des projets et programmes
Plusieurs projets et programmes du PND 2017-2021, public comme privé ne font pas l’objet

d’études de faisabilité alors que sans celles-ci on ne peut parler de projet. C’est l’une des causes
de la faible mobilisation des ressources auprès des PTFs ayant fait des promesses à la Table
Ronde de Paris. Il est nécessaire que le Gouvernement puisse organiser systématiquement les
études de faisabilité de tous les projets et programmes pour permettre de convaincre les parte-
naires à respecter leurs promesses faites à la Table Ronde de Paris d’une part, et à conquérir
d’autres. 
 Faible niveau de mobilisation des ressources après la Table Ronde de Paris
Après trois années (2017-2019) de mise en œuvre du PND 2017-2021, le niveau global de

mobilisation des ressources demeure faible et se chiffre à un montant global de3 257 milliards
de FCFA. Conformément à la promesse de 10 mille milliards de FCFA faite à Paris en Septembre
2017 par les PTFs, le taux de décaissement global se situe à environ 33,00%.Seuls, quatorze
(14) PTFs ont décaissé 530 milliards de FCFA en 2017, quinze (15) ont décaissé1 353 milliards
de FCFA en 2018 et dix-sept (17) ont décaissé1 374 milliards de FCFA en 2019. 
 Non maîtrise de la structuration du Partenariat Public Privé (PPP) 
Le Partenariat Public et Privé (PPP) permet de lever de fonds de manière significative pour

accompagner la mise en œuvre du PND 2017-2021. Malheureusement, ce concept n’est pas
maîtrisé par plusieurs acteurs y compris certains hauts cadres de l’administration publique tcha-
dienne. Il serait impératif de l’accompagner par le renforcement de capacité. 
 Faiblesse du secteur privé tchadien
Le secteur privé hésite toujours d’entrer dans la danse pour accompagner le PND alors que

plus de 60% des projets et programmes sont du domaine privé ou du partenariat public privé.
Cette faiblesse du secteur privé joue sur le niveau de mobilisation des ressources pour financer
les projets et programmes. Le Gouvernement est interpellé d’accentuer l’encadrement et la for-
mation du secteur privé dans l’identification et la formulation des projets porteurs en vue de la
mobilisation des ressources.
 Faiblesse du mécanisme de suivi-évaluation du PNd 2017-2021
Trois (3) organes ont été mis en place à savoir, le Haut Comité d’Orientation de Suivi et d’Eva-

luation (HCOSE), le Comité Technique de Pilotage (CTP) et le Secrétariat Permanent de Veille
(SPV) pour assurer au niveau national, le suivi et l’évaluation du PND 2017-2021. Malheureuse-
ment, aucun de ces organes n’est opérationnel jusqu’à présent. Pour combler ce manquement,
le Gouvernement a créé la Cellule de Suivi-Evaluation des Projets et Programmes (CSEPP) avec
les mêmes attributions que le SPV. Elle est transformée depuis Juillet 2019  en Direction de Suivi-
Evaluation des Politiques et Stratégies de Développement. Cependant, la structure dispose des
ressources très limitées pour mener à bien ses activités sur le plan national. 

Le Gouvernement est donc interpellé à mettre du paquet pour rendre dynamique le dispositif
de suivi-évaluation du PND pour permettre de corriger à temps réels, les goulots d’étranglements
en vue d’atteindreles résultats escomptés. Car l’une des causes des échecs récurrents des po-
litiques publiques de développement mises en œuvre au Tchad dans le passé trouve leur origine
dans le faible niveau du mécanisme de suivi-évaluation.

Jareth beAIN, directeur de Publication
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TT
chad eco:bonjour M. le Minis-
tre. Vous aviez été promu au
poste de directeur Général du
Fonds Africain de Garantie et
de Coopération economique

(FAGACe) au mois de juillet 2020.  Pour-
riez-vous présenter le rôle exact de cette
Institution?
Nguéto Tiraïna yambaye: Je voudrais re-
mercier sincèrement Tchad Eco et son
équipe pour l’opportunité qu’ils m’offrent pour
m’exprimer sur cette Institution internationale
de financement du développement de
l’Afrique et son rôle important dans le renfor-
cement de la coopération économique et fi-
nancière entre les pays membres. 

Le FAGACE que je dirige depuis le 1er juil-
let 2020 est un bel et important outil financier
d’intégration africaine créé en 1977 par la
Conférence des Chefs d’Etats de l’OCAM à
Kigali au Rwanda et qui intervient principale-
ment en garantie des crédits et facilite par ce
mécanisme l’octroi des prêts aux porteurs de
projets qui sont des opérateurs économiques
privés, publics ou mixtes. Le FAGACE dispose
de plusieurs autres mécanismes d’interven-
tions qui lui permettent de jouer un rôle fonda-
mental dans la mobilisation des ressources
financières pour la réalisation des investisse-
ments productifs sur le plan national ou régio-
nal. L’institution compte à ce jour, 14 pays
membres dont le Bénin, le Burkina, le Came-
roun, la Centrafrique, le Congo, la Côte
d’Ivoire, la Guinée Bissau, le Mali, la Maurita-
nie, le Niger, le Rwanda, le Sénégal, le Tchad
et le Togo.

T.e: Plusieurs Institutions financières sont
créées pour contribuer au développement
de l’Afrique. Pouvez-vous nous donner la
particularité du FAGACe et les résultats
qu’il a obtenus en termes de réalisation ?

NTy: L’Afrique est un vaste continent avec
des besoins immenses dans les secteurs stra-
tégiques tels que l’agriculture, l’énergie, l’édu-
cation, la santé, l’immobilier, l’eau, etc. 

Ces différents secteurs nécessitent la mo-
bilisation d’importantes ressources qui ne peut
se faire qu’à travers les institutions spéciali-
sées comme le FAGACE qui est un Etablisse-
ment Public International à caractère
économique et financier, spécialisé dans la
promotion des investissements avec pour mé-
tier principal la garantie. Il a un puissant effet
de levier qui accroît significativement les res-
sources mobilisées et injectées dans les éco-
nomies des Etats membres.

En termes de résultats, je dois vous dire
que le FAGACE a contribué à la mobilisation
de plus de 2 500 milliards de FCFA au profit
de ses Etats membres. Ces dernières années,
le Fonds a significativement réformé la qualité
de sa gouvernance, accru sa performance,
amélioré son portefeuille et son mode opéra-
toire, consolidé ses ressources afin de mieux
se projeter sur l’avenir et servir efficacement
les porteurs des projets d’investissement. 

T.e: des perspectives meilleures pour l’Ins-
titution et ses etats membres alors ?

NTy: Je travaille pour cela avec les experts
du FAGACE depuis ma prise de fonction en
juillet dernier. A ce titre, nous avons passé en
revue l’historique de l’Institution depuis sa
création et posé son diagnostic global. Cet
exercice nous a permis de relever les forces
de l’institution qui seront exploitées pour aller
plus loin tout en tenant compte des faiblesses
à corriger. Nous avons pu noter également
l’existence d’énormes opportunités à exploiter
pour mieux servir les économies des Etats
membres. En effet, notre vision est de faire du
FAGACE une institution de garantie moderne
qui contribue pleinement au développement
socio-économique et à l'intégration financière
de l’Afrique. Nous ne pouvons d’ailleurs faire
autrement en cette période marquée par la
crise sanitaire de corona virus et son impact
négatif sur la plupart des secteurs d’activités
dans le monde entier. Nous avons ainsi pu ap-
précier la résilience des mécanismes mis en
place et surtout de noter l’existence d’un be-
soin de réforme de l’architecture financière

pour mieux soutenir les projets d’investisse-
ments et productifs créateurs de valeur ajou-
tée et d’emplois. Conscient du rôle capital que
peut jouer un fonds de garantie dans la re-
lance économique des Etats africains, le FA-
GACE entend accorder une attention
particulière aux secteurs affectés. Le porte-
feuille affecté des banques partenaires sera
examiné en vue d’un partage de risques dans
le cadre des projets de restructuration admis-
sibles. Les porteurs de projets fragilisés par
les effets néfastes de la crise pourront bénéfi-
cier d’une assistance technique du Fonds
dans la conduite de leur plan de restructura-
tion et de renforcement de capacités.

En outre, la fin de la crise va massivement
augmenter le Besoin en Fonds de Roulement
(BFR) des entreprises (remise en route de
l’outil de production, reconstitution de stocks)
ainsi que leurs besoins en trésorerie. Les pro-
jets d’investissement différés avec la crise
vont également redémarrer et le FAGACE
sera présent et disponible pour partager les
risques avec les banques, allégeant ainsi leur
niveau d’exposition. Il sera aussi là pour ap-
puyer ses Etats membres dans la mise en
œuvre des politiques de relance pour contrer
les effets de la crise.

T.e: Nous allons à présent aborder le thème
central de ce numéro qui porte sur « la
qualité de la dépense publique ».  Vous êtes
economiste et universitaire et avez été Ad-
ministrateur du FMI pour l’Afrique puis Mi-
nistre tchadien de l’economie et de la
Planification du développement. Pourriez-
vous expliquer ce qu’on entend par une dé-
pense publique de qualité ?

NTy: Les dépenses publiques sont les dé-
penses effectuées par l’État, en termes de
fonctionnement, d’investissements publics,
des transferts, de Sécurité, etc, suite à la mo-
bilisation des recettes fiscales et non fiscales
autorisées par la loi des finances de l’année.

Ces dépenses sont dites de qualité
lorsqu’elles sont régulières et en adéquation
avec les besoins réels à satisfaire et les ob-
jectifs fixés préalablement. La qualité des dé-
penses publiques s’apprécie par rapport à son
efficacité et aux résultats obtenus,  par rapport
aux cibles telles que la croissance écono-
mique, la réduction de la pauvreté, la création
d’emplois, la protection sociale, la couverture
sanitaire etc. Il s’agit des dépenses qui par
leur nature, sont susceptibles de soutenir la
croissance et l’emploi et dont l’impact justifie
les moyens mis en oeuvre.

L’assainissement des finances publiques
doit reposer sur une analyse de l’impact réel
des dépenses sur la croissance. Il doit prendre
en compte une programmation pluriannuelle
des dépenses publiques ainsi qu’une évalua-
tion généralisée des résultats. Les dépenses
publiques participent également à la redistri-
bution de la richesse nationale et son effi-
cience contribue à lutter contre la pauvreté et
les vulnérabilités de la population.

Certaines dépenses publiques ont pour
effet d’augmenter la capacité de production de
l’économie ou contribuent à accroître la pro-
ductivité du secteur privé. Pour les Econo-
mistes, la socialisation des investissements
par l’utilisation du budget en capital, permet-
trait non seulement d’augmenter le volume
global d’investissements pour s’attaquer au
chômage, mais va dans le sens de la réduc-
tion des incertitudes pour une plus grande sta-
bilité de la conjoncture. 

Le danger des règles de discipline budgé-
taire vient du fait qu’elles se focalisent beau-
coup plus sur le   niveau du déficit et de la
dette sans se préoccuper  de la structure des
dépenses. Or, les récentes théories de la
croissance endogène soulignent le rôle essen-
tiel des dépenses publiques dans le processus
de croissance de long terme. L’un des critères
doit être l’obtention de rendements d’échelle
croissants. A cet égard, les dépenses effec-
tuées par les pouvoirs publics sont à l’origine
d’externalités positives dont bénéficie la col-
lectivité, et, en premier lieu, les entreprises, et
contribuent à renforcer la compétitivité géné-

rale de l’économie nationale.
Dans cette perspective, la politique budgé-

taire peut contribuer à la croissance, et pour
ce faire il faut programmer les dépenses sur
plusieurs années et généraliser l’évaluation
systématique des résultats. Une approche
Qualité de la dépense publique doit reposer
de manière rigoureuse sur une vision plurian-
nuelle comme le Cadre de Dépense à Moyen
Terme (CDMT sur 3 ou 5 ans) et les Budgets-
programmes ainsi que l’exigence permanente
d’une évaluation de ses résultats. 

Au Tchad le CDMT est élaboré par le Minis-
tère de l’Economie et du Plan et le Budget an-
nuel de l’Etat est élaboré et mise en oeuvre
par le Ministère des Finances et du Budget.
Tous ces dispositifs budgétaires doivent être
cohérents entre eux pour garantir une dé-
pense de qualité.

La rigidité de l’approche annuelle de la dé-
pense publique est un facteur d’incertitude, en
raison des possibilités limitées de reporter les
crédits de dépenses ordinaires d’une année
sur l’autre. Cette disposition légale de la loi
des finances favorise des gaspillages car en
fin d’année, tous les crédits disponibles sont
engagés, en dehors de tout critère d’efficacité
et de rendement.

La maîtrise des dépenses publiques et
l’exigence de qualité nécessite, de réinventer
une nouvelle approche de gestion budgétaire
axée sur les résultats.

T.e: d’après vous, quelle est l’importance
de la qualité de la dépense publique dans le
développement socioéconomique et qu’est
ce qui entrave celle-ci dans nos etats Afri-
cains ? 

NTy: Dans la plupart des Etats africains, le
budget de l’Etat est le principal instrument de
politique économique. Les dépenses pu-
bliques constituent l’autre variante du budget,
représentent un facteur essentiel de la crois-
sance et du développement économique.
Elles sont indispensables pour financer les in-
frastructures, notamment les routes, l'électri-
cité et l'eau. Lorsqu’elles sont bien réalisées,
elles permettent de fournir les services de
santé et d'éducation nécessaires aux écono-
mies modernes avec une meilleure efficacité
que le secteur privé ne pourrait le faire.

La hausse régulière des dépenses pu-
bliques au cours des 150 dernières années,
dans tous les pays, met en valeur le lien solide
qui existe entre les dépenses publiques et le
développement économique et social. Ces dé-
penses atteignent aujourd'hui le niveau histo-
rique de 40% du produit intérieur brut (PIB)
dans les pays de l'OCDE, et sont en augmen-
tation dans les pays en développement. La
définition inappropriée des objectifs, la mau-
vaise compréhension des objectifs, l’utilisation
parfois partielle des ressources pour les objets

prévus, la fragilité des mécanismes de suivi et
de contrôle, le manque d’expertise et de for-
mation sont autant d’éléments qui entravent
l’atteinte des résultats projetés. La chute des
cours du pétrole de 2014 et la récession qui
en a résulté a conduit certains pays africains
à prioriser le rééquilibrage budgétaire au dé-
triment de dotations consacrées au dévelop-
pement. Enfin, les attaques terroristes de la
secte Boko Haram ont obligé nos pays mem-
bres du Sahel à une réorientation des dé-
penses plutôt vers la sécurité que vers les
secteurs sociaux.  

T.e: Quelle est votre ambition durant votre
mandat en matière de la qualité de la dépense
publique dans les 14 pays membres du FA-
GACe? existe-il au sein du FAGACe un mé-
canisme d’accompagnement à la
performance en matière de la qualité de la dé-
pense publique ou un mécanisme de sanc-
tion vis-à-vis des mauvais élèves ?

NTy: J’attache une importance capitale à la
gestion des ressources publiques qui doivent
être utilisées avec efficacité et efficience pour
l’objet auquel elles sont destinées. Les res-
sources confiées au FAGACE seront gérées
sous mon mandat, avec une rigueur stricte pour
l’atteinte des résultats visés. Après accord des
Instances, j’entends d’ailleurs mettre en place un
mécanisme indépendant d’évaluation dont le
champ d’action va s’étendre sur tous les aspects
de ma propre gestion de l’Institution. C’est un
mécanisme qui a fait ses preuves sur d’autres
cieux et qui peut être expérimenté en Afrique no-
tamment au niveau des entités en charge de la
gestion des ressources publiques. Mon Crédo
est le même : Rigueur-Responsabilité-
Redevabilité.

T.e: Quelle est votre ambition pour le Tchad
votre pays durant votre mandat ?

NTy: C’est vrai qu’à la base, je suis tchadien.
Mais aujourd’hui, je suis un africain au service
d’au moins quatorze pays dont je défends les in-
térêts communs. J’ai des ambitions pour tous
ces pays à l’instar du Tchad mon pays et je ne
ménagerai aucun effort pour faire du FAGACE
une institution plus proche de ses Etats mem-
bres, plus présente dans la mise en œuvre de
leurs politiques de développement respectives.
Plusieurs chantiers seront abordés à travers la
garantie, les placements, les conseils, l’assis-
tance et les mises en relation pour des fins di-
verses. Et je serai là avec mes équipes et celles
des entités publiques pour des évaluations pé-
riodiques régulières. C’est bien le FAGACE qui
est au service des Etats membres et non l’in-
verse.

Suite à la page 7

interview

«Tous ces dispositifs budgétaires doivent être cohé-
rents entre eux pour garantir une dépense de qualité»
Promu au poste de Directeur Général du Fonds Africain de Garantie et de Coopération Economique (FAGACE) en juillet dernier, Nguéto Tiraïna Yambaye pré-

sente dans cette interview à bâtons rompus, le rôle exact de cette Institution.

Tchad eco N° 18 de Janvier  à Mars 2021                              6

Tchad Eco N°18:Mise en page 1  01/01/2006  00:33  Page 6



interview
T.C: Tirant leçon de votre expé-
rience de Ministre de l’economie
et de la Planification du dévelop-
pement du Tchad, quelles recom-
mandations pourraient-vous
formuler pour améliorer la qualité
de la dépense publique dans
votre pays ?

NTy: Comme je l’ai mentionné
plus haut, la crise pétrolière de 2014
a eu une incidence significative sur
les recettes pétrolières. De plus, les
attaques répétées de la secte Boko
Haram ont conduit plutôt à une prio-
risation des dépenses militaires.
Ces facteurs ont entravé de manière
notable la marge de manœuvre de
l’Etat. Des efforts significatifs sont
en cours notamment en termes de
rééquilibrage budgétaire et rationa-

lisation des dépenses publiques. 
En vue d’améliorer la marge de

manœuvre budgétaire et augmenter
les dépenses publiques dans les
secteurs sociaux cruciaux pour le
développement socio-économique
et la réduction de la pauvreté, le
maintien de cette rigueur budgétaire
est nécessaire. Il est important éga-
lement d’augmenter les recettes in-
térieures, notamment par la mise en
place d’un mécanisme qui permet
de colleter des recettes fiscales de
manière efficace et durable. Enfin, il
est essentiel d’améliorer l’efficacité
et l’efficience des services de qualité
au public afin d’optimiser leur contri-
bution dans l’amélioration du capital
humain, lequel est indispensable

pour une croissance diversifiée. 
Le Parlement peut contribuer  for-

tement à l’amélioration de l’efficacité
de la dépense publique. En effet, la
procédure budgétaire actuelle ne
permet pas d’appréhender la dé-
pense publique en termes d’effica-
cité. Elle reste enfermée dans une
logique privilégiant les dépenses par
nature, et non les résultats., Il en ré-
sulte une inefficacité des administra-
tions, qui, sous réserve de respecter
les règles comptables, n’ont finale-
ment guère de compte à rendre
quant à l’efficacité des dépenses ef-
fectuées. La période actuelle, mar-
quée par la raréfaction des
ressources publiques, nous impose
de sortir de changer les règles du

jeu et de paradigme. C’est vers ces
deux objectifs que nous devrons
axer nos réformes sur les finances
publiques.

T.C: Votre mot de la fin Monsieur
le Ministre. 

NTy: D’abord, remercier les
Etats membres du FAGACE pour
leur soutien constant et indéfectible
aux activités du Fonds. Ensuite re-
mercier nos partenaires notamment
les Banques locales, régionales et
internationales qui manifestent de
plus en plus leur appétence au FA-
GACE à travers les requêtes d’inter-
vention qu’elles nous adressent. Je
voudrais pour terminer les rassurer
sur les perspectives de l’institution à
travers son nouveau Plan straté-

gique 2021-2025 dont l’élaboration
a été participative et inclusive. La
mise en œuvre de ce Plan après
son adoption par les Instances nous
permettra d’embrasser ensemble
des chantiers ambitieux pour la
prospérité de nos Etats. Je sais
aussi compter sur Tchad Eco qui est
l’un des rares organismes de presse
spécialisés en Economie pour ac-
compagner le FAGACE dans la sen-
sibilisation et la vulgarisation de ce
nouveau Plan Stratégique et sa
mise en œuvre.

Itw réalisée par Jareth beAIN

Suite de la page 6

interview
BEDOUMRA Kordjé

«(...) Les marchés publics constituent un des plus grands

défis de la dépense de qualité (...)» 

TTchad eco: bonjour Monsieur le Minis-
tre. Pourriez-vous vous présenter à
nos lecteurs ?

bedouMRA Kordjé: Je suis BEDOUMRA
Kordjé. J’ai un parcours de plus de 35 ans sur
les questions de développement. Ici au Tchad
j’ai été Ministre du Plan, de l’économie et de la
Coopération Internationale ; j’ai été Ministre
des Finances et du Budget, et j’ai été par deux
fois Secrétaire général de la Présidence de la
République. J’ai eu l’honneur, entre 2014-
2015, d’avoir été élu Président du Conseil des
Gouverneurs de la Banque Mondiale et du FMI
et j’ai présidé en conséquence les travaux de
leurs assemblées générales en octobre 2015
à Lima au Pérou. L’essentiel de ma carrière a
été à La Banque africaine de développement
où j’ai assumé toutes les catégories de fonction
professionnelle, d’expert au poste de Vice-Pré-
sident en passant par le poste de Secrétaire
Général. Je fais actuellement des prestations
de conseils. 

T.e: Tirant les leçons de votre longue expé-
rience très enrichissante que vous venez de
nous présenter, qu’appelle-t-on une dé-
pense publique de qualité ? Quelles recom-
mandations pourriez-vous formuler pour
améliorer la qualité de la dépense publique
au Tchad ?

bK: Votre question comporte deux concepts
: la dépense publique et la qualité de cette dé-
pense publique. Il y a une littérature abondante
sur la dépense publique, et par contre moins
sur la qualité de cette dépense publique. Par
dépense publique, on entend  l’ensemble des
dépenses réalisées par les administrations pu-

bliques : administration
centrale, organismes et
agences de l’état, et admi-
nistrations locales. Pour dé-
finir le rôle de l’Etat dans la
dépense publique, on cite
souvent l’économiste amé-
ricain Richard Musgrave,
spécialiste en finances pu-
bliques,  qui a construit la
théorie des trois fonctions :
«la dépense publique peut
répondre à trois(3)fonctions
: une fonction d’allocation
des ressources, pour finan-
cer les biens et services pu-
blics, une  fonction  de
redistribution,  pour  corri-
ger  les  inégalités et  une
fonction  de stabilisation
macroéconomique, pour
lisser les variations cy-
cliques de l’activité». Il n’est
pas inutile de rappeler que
le financement de la dé-
pense  publique est assuré
par les recettes publiques
(impôts, taxes et autres) et
la dette publique. 

Le concept de qualité de la dépense pu-
blique est assez complexe à mettre en
exergue. C’est pourtant une question fonda-
mentale qui touche à la qualité de la gouver-
nance d’un pays. Elle pose la question de
savoir comment s’assurer que la dépense pu-
blique soit bien utilisée au mieux pour financer
ce qui est considéré comme d’intérêt général.
Je voudrais, de mon point de vue, citer les do-
maines suivants qu’il faut considérer quand on
veut parler de dépense publique de qualité. 

En premier lieu, il faut noter que l’Etat a pour
mission de veiller au financement de l’écono-
mie en jouant au mieux son rôle de puissance
publique en mieux mobilisant les ressources du
secteur privé. C’est ainsi que dans le souci de
mieux allouer les ressources publiques à des
priorités sociales, sécuritaires et autres, il doit
créer les conditions permettant au secteur
privé de contribuer au financement du dévelop-
pement du pays. Dans les années 1980, le
secteur public était considéré comme coûteux
et inefficace. Cela a conduit à des politiques vi-
sant à réduire la présence de l’Etat dans beau-
coup de domaines. Les conséquences sont
une plus grande privatisation partielle ou totale
des entreprises publiques dans l’espoir d’une
meilleure performance. Les services mar-
chands sont en général financés par le secteur
privé ayant une logique d’entreprises avec un
souci de rentabilité et de profit associé à la sa-
tisfaction des besoins du consommateur. En
fait, face aux réalités économiques et des
contextes donnés des pays, les Gouverne-
ments décident ce qui convient en fonction de
leurs intérêts. Ainsi, lors de la crise financière

de 2008, les pays développés ont dépensé
massivement de l’argent public pour sauver
des banques privées et relancer l’économie.
C’est dire qu’il n’y a pas de religion dans ce do-
maine, mais une analyse sérieuse et approfon-
die de la réalité et des opportunités pour
trouver des solutions appropriées, tirant aussi
les leçons des autres expériences. 

En second lieu, il y a lieu de préciser que la
qualité de la dépense doit être étroitement liée
au meilleur choix de la priorité à financer. En
effet, les pays sont souvent confrontés aux
choix stratégiques à financer et devront faire le
bon choix pour l’avenir des populations. Les
dépenses publiques servent à financer les sa-
laires des agents de l’Etat, à acquérir des biens
et services, à réaliser des investissements, à
payer des dettes, à assurer des subventions et
transferts. Toutes ces composantes doivent
être analysées et évaluées pour orienter les al-
locations de ressources vers le développement
durable du pays. Les dépenses devront
conduire à l’épanouissement du bien-être des
citoyens et à générer des richesses à court,
moyen et long terme pour le pays. Ainsi par
exemple, vu l’importance et le préalable du ca-
pital humain dans le développement d’un pays
comme le Tchad, la dépense publique pour son
développement durable et son avenir devra
certainement et nécessairement rester une dé-
pense de qualité indiscutable. 

Troisièmement, les marchés publics consti-
tuent un des plus grands défis de la dépense
de qualité. Une école surfacturée trois à quatre
fois par rapport au prix du marché signifie trois
à quatre fois moins d’enfants éduqués. Un pro-
jet de construction d’une école qui met dix ans
avant de se réaliser au lieu des cinq ans pré-
vus, c’est une génération d’enfants sacrifiés.
Des projets d’infrastructures mal réalisés qui
durent deux à trois fois moins que prévu, ce
sont des dépenses publiques de remplacement
ou de grandes réparations perdues plusieurs
fois lors de la durée de vie de cette infrastruc-
ture. Quand vous cumulez les dépenses per-
dues pour le public dû à la surfacturation, le
retard de réalisation des projets et les malfa-
çons, vous voyez aisément l’importance du dé-
sastre. Ceci concerne tous les autres
domaines de la vie publique. Assurer une dé-
pense de qualité c’est assurer une dépense
dans la transparence et débarrassée de la gan-
grène de la corruption multiforme. C’est incon-
testablement le domaine où la mauvaise
qualité de la dépense publique affecte grave-
ment le développement du pays et le bien-être
des citoyens. 

En dernier lieu, les dépenses publiques,
pour rester de qualité, devront être en adéqua-
tion avec les recettes publiques, et respecter
les règles de déficits et de dettes publiques.
Les services de la dette de l’Etat pour financer
le déficit du budget général devront être soute-
nables à court, moyen et long terme.  La maî-
trise de la dette publique reste une

composante majeure de la dépense publique
de qualité.  Elle touche le présent mais égale-
ment les générations futures. 

Ainsi, pour conclure, la dépense publique de
qualité repose sur une claire vision développe-
ment et la bonne gouvernance économique et
financière. Les dépenses publiques devraient
viser à satisfaire les objectifs clairement définis
avec des indicateurs de performance. Une dé-
pense publique de qualité doit concourir à l’al-
location optimale des ressources, en
conformité avec les grandes politiques pu-
bliques, les priorités nationales, des prestations
des services publics efficaces avec des indica-
teurs concrets à atteindre. Le budget devrait
être l’instrument par lequel un Etat ou une col-
lectivité territoriale met en œuvre son pro-
gramme politique. Les discussions budgétaires
qui conduisent à l’élaboration du budget, doi-
vent être faites de façon à s’assurer que les dé-
penses prévues répondent aux exigences
d’efficience et d’efficacité des actions gouver-
nementales. La société quant à elle devra veil-
ler à ce que les institutions en charge du
contrôle de la dépense (Parlement, Cour des
comptes, Inspections publiques, sociétés ci-
viles, bénéficiaires, etc.) jouent efficacement
leur rôle de garant de la bonne dépense pu-
blique. 

T.e: Pouvez-vous nous décrire les procé-
dures budgétaires (les pratiques et procé-
dures budgétaires) au Tchad et d’en faire
une analyse des forces et faiblesses ? 

bK: De façon générale, les pratiques et pro-
cédures budgétaires concernent les différents
aspects du cycle budgétaire: 1) les calendriers
des processus budgétaires, qui comprennent
la manière dont est structuré le processus bud-
gétaire, du commencement de la formulation
budgétaire par l’Exécutif à la publication des
comptes audités par les Institutions Constitu-
tionnelles de contrôle ; 2) le processus de for-
mulation du budget, c’est à dire la manière dont
les rôles et les responsabilités sont attribués
dans le processus de formulation budgétaire;
3) le rôle de Parlement dans le processus bud-
gétaire; 4) l’exécution du budget, c’est-à-dire
les règles et les procédures essentielles qui
guident la mise en œuvre du budget et qui per-
mettent de déterminer le degré d’ajustement du
budget au cours de l’année fiscale. 5) la trans-
parence fiscale, qui permet de réunir les
preuves concernant la couverture, le respect
des délais, et la mise à disposition du public
des informations budgétaires ; 7) la gestion de
l’aide qui permet de connaitre les institutions,
les politiques et les flux d’informations sur les-
quelles le gouvernement s’appuie pour gérer
l’aide internationale. 

Suite à la page 8
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interview
Dans le cas du Tchad, le cycle

budgétaire est jusqu’à ce jour enca-
dré par l’arrêté n°642/PR/PM/2015
du 02 février 2015, instituant un ca-
lendrier pour la préparation et l’éla-
boration du budget général de l’Etat.
Cet arrêté qui s’inspire de la Loi Or-
ganique Relative aux Lois de Fi-
nances (LOLF) de 2014, fixe au
début du mois de février le lance-
ment de la préparation du budget de
l’Etat, et le dépôt du projet de budget
général et ses documents annexes à
l’Assemblée Nationale au plus tard la
veille de l’ouverture de la deuxième
session ordinaire, initialement prévu
au 05 Octobre de chaque année par
l’ancienne constitution. La nouvelle
Constitution a ramené cette date au
cinq (05) Septembre. Après le vote
de l’Assemblée Nationale, le budget
doit être promulgué au plus tard le 31
Décembre.

Dans la pratique, nul n’ignore que
les différents calendriers budgétaires
sont rarement respectés au Tchad
comme dans de nombreux pays afri-
cains fragiles. Sur les autres aspects
des procédures budgétaires, il est
évident que de nombreux efforts res-
tent à accomplir notamment la faible
participation des sectoriels dans la
formulation et l’exécution du budget,
le retard dans la production des lois
de règlement (la dernière date de
l’année 2013) sensées justifier l’exé-
cution des budgets de l’Etat, la len-
teur dans la mise en œuvre des
directives communautaires et natio-
nales en matière de transparence
budgétaire. 

T.e: d’après vous qu’est-ce qui
pourrait expliquer la faible qualité
de la dépense publique au Tchad?

bK: A mon avis, nous disposons
de peu d’éléments pour répondre de
manière argumentée et tranchée à la
question de la faible qualité de la dé-
pense publique au Tchad. Des
études devraient être menées dans
ce sens, tenant compte des do-
maines que j’ai évoqués en réponse
à votre question sur la définition de
la qualité de la dépense publique. La
corruption par exemple est reconnue
ouvertement comme certainement le
plus grand mal, sinon un des plus
grands maux dénoncés par tous, à
commencer par le Président de la
République. Il serait intéressant par
exemple de conduire une étude sur
les marchés publics des cinq der-
nières années pour apprécier la qua-
lité de la dépense. En plus de la
corruption, c’est aussi le manque
d’un dispositif institutionnel d’orienta-
tion et de maturation des projets d’in-
vestissements publics. 

Le faible niveau des ressources
humaines pousse forcement à s’in-
terroger sur la qualité de la dépense
publique. En outre, la qualité de la
gestion des ressources publiques en
général est une condition forte de
l’efficacité des dépenses. Ceci signi-
fie que le niveau des ressources doit
respecter une série de principes de
gestion budgétaire saine. 

La difficulté de veiller aux dé-
penses publiques de qualité dans un
pays comme le Tchad est certaine-
ment compliquée avec le contexte
d’insécurité et les difficultés de prévi-
sions liées aux recette pétrolières vo-
latiles. La crise économique et
financière pèse inévitablement sur le
niveau et la qualité des dépenses pu-
bliques, avec la baisse du PIB et les
mesures à prendre pour relancer
l’économie. Dans un contexte où
l’opinion n’a pas confiance à l’Admi-
nistration surtout du fait d’une corrup-
tion généralisée, il est difficile de bâtir
un consensus pour sacrifier cer-

taines dépenses.
En principe, la mise en œuvre ef-

fective de la Loi Organique Relative
aux Lois de Finances (LOLF) de
2014 doit permettre de concrétiser la
logique de performance et conduire
le Gouvernement tchadien à une
gestion publique orientée vers les ré-
sultats, dans laquelle le calcul de
coût et d’efficience prendra une part
croissante.

T.e: Plusieurs réformes ont été en-
treprises pour assurer la qualité
de la dépense publique au Tchad.
Pouvez-vous nous présenter une
vue synoptique de votre expé-
rience dans ce domaine, quand
vous étiez Ministre des Finances
et du budget, et quels étaient à
votre époque et probablement en-
core aujourd’hui les principaux
goulots d’étranglements? 

bK: Des réformes structurelles
sont initiées pour refonder globale-
ment la gestion du secteur public, et
à cet effet, l’amélioration de la dé-
pense publique n’en est qu’une des
conséquences. C’est un processus
qui s’inscrit dans la durée. En ce qui
concerne la réforme des finances pu-
bliques au Tchad, il faut noter que les
premières expériences en la matière
datent pratiquement de 2003, et elles
continuent à ce jour. 

Pour répondre spécifiquement à
votre question, à travers notre pas-
sage au niveau du ministère des fi-
nances et du budget d’octobre 2014
à août 2015, nous avons conduit plu-
sieurs chantiers et traduit dans les
faites des réformes importantes des
finances publiques. Je peux citer les
cas suivants : 

• La conduite du Tchad à l’atteinte
du point d’achèvement des pays
pauvres très endettés (PPTE), qui a
permis une réduction partielle de la
dette et l’accord d’un programme
avec le FMI pour la Facilité Elargie
de Crédit (FEC);

• La transposition dans les lois na-
tionales de cinq (5) directives de la
CEMAC en matière de gestion des fi-
nances publiques, dont la Loi Orga-
nique relative aux Lois de Finances
(LOLF), qui a introduit le budget pro-
gramme ;

• La mise en œuvre de la LOLF à
travers la production de nombreux
documents budgétaires (TOFE,
CBMT, CDMT etc.) et le renforce-
ment des capacités des acteurs de
l’administration publique au passage
du budget de moyen au budget pro-
gramme ;

• L’informatisation du circuit de la
dépense par l’instauration effective
du CID (Circuit intégré de la dé-
pense) et du SYGASPE (Solde) ;

• L’élaboration et la soumission au
Parlement des lois de règlements
des années 2003 à 2013. Ces lois de
Règlements n’étaient pas produites
depuis 2003; il s’agissait de regulari-
ser la situation et d’être à jour pour
les années suivantes;

• Initiation et demarrage des acti-
vités visant à la création d’un fonds
souverrain et à l’évaluation du porte-
feuille de l’Etat.

Les difficultés sont réelles et sont
souvent amputables a beaucoup
d’éléments : la faiblesse des res-
sources humaines, le retard dans
l’utilisation des TICs, l’obstacle de
l’énergie, la corruption, l’absence de
la culture de «rendre compte», etc…
tels sont quelques goulots qui pour-
raient s’ajouter à biens d’autres que
nous ne pouvons tous cités.  

T.e: Il existe des institutions telles
que l’Inspection Générale des Fi-
nances (IGF), l’Inspection Géné-
rale d’etat (IGe), la Chambre des
Comptes de la Cour Suprême qui

ont pour mission de garantir la
bonne utilisation de ressources
publiques. Pourtant, on constate
que les dépenses publiques ont
un impact modéré sur les indica-
teurs de développement social.
Comment expliquer cette situa-
tion? 

bK: Les institutions de contrôles
que vous citez ont pour mission prin-
cipale de s'assurer du bon emploi de
l'argent public et d'en informer les dé-
cideurs et les citoyens. Elles ne font
pas le choix des objectifs et des indi-
cateurs.

Le développement social est un
projet politique du Gouvernement qui
fixe les objectifs et les indicateurs qui
vont avec : l’emploi, l’éducation, la
santé, le logement, l’alimentation,
etc. Ceci implique un investissement
précis sur la population, et des allo-
cations de ressources appropriées,
un programme de mise en œuvre,
des mécanismes de suivi des indica-
teurs de performance, etc. Il faudrait
donc veiller aux dépenses publiques
de qualité pour atteindre ces objec-
tifs. 

La clarté des objectifs et des per-
formances à atteindre et leur trans-
parence, sont des préalables pour
permettre aux institutions de
contrôles d’en évaluer la mise en
œuvre et d’analyser l’utilisation opti-
male des ressources allouées. La
pratique de contrôle des finances pu-
bliques est connue, et il y a des stan-
dards internationaux à respecter. Un
des aspects importants est la trans-
parence, car il s’agit des ressources
publiques (à travers l’accès par le
public à l’information financière, bud-
gétaire et économique).

Il y a certainement un besoin de
travail analytique par rapport aux dé-
penses de qualité pour mieux appré-
cier la non-réalisation des objectifs
de développement social. L’indice du
développement humain où le Tchad
est classé parmi les derniers pays au
monde montre effectivement que le
développement social est réellement
en retard et cela est très préoccu-
pant. 

T.e: le manque d’équité des dé-
penses publiques explique les
disparités géographiques et de
genre. Comment assurer l’équité
des dépenses publiques ? 

bK: L’équité dans la dépense pu-
blique assure une allocation des res-
sources de façon impartiale et juste
entre les citoyens.  Elle permet d’as-
surer à chaque citoyen son « dû ».
Elle repose sur l’investissement im-
partial sur les populations. Les ci-
toyens devront avoir le sentiment de
partage équitable des richesses du
pays.   C’est pourquoi l’accès aux
services sociaux de base : éduca-
tion, santé, alimentation, emploi, etc.,
devra être assuré par l’Etat pour l’en-
semble des citoyens, individuelle-
ment et collectivement, de façon
équitable, quels qu’ils soient, où
qu’ils soient.  Les indicateurs de-
vraient reposer sur le taux d’accès
des populations aux services et les
objectifs visant à les améliorer.
L’équité dans les dépenses pu-
bliques est un facteur important pour
la paix, l’unité et la cohésion d’un
peuple.  Au Tchad, nous avons la
chance d’avoir un instrument public
qui peut servir de base, à savoir l’«
Enquête sur les Conditions de vie
des ménages et la Pauvreté au
Tchad (ECOSIT) ».

Il faudrait certainement, si néces-
saire, dans un débat transparent et
dans l’intérêt national, des pro-
grammes spécifiques pour corriger
certaines disparités, et éliminer les
frustrations d’une partie entière des

populations qui peuvent se sentir dé-
laissées, et les frustrations cumulées
finissent souvent par avoir des
conséquences souvent non maîtrisa-
bles. Ainsi le budget devra être for-
mulé avec cette vision, y compris les
mesures spécifiques et explicites vi-
sant à corriger les disparités de
genre. 

L’équité du genre dans les dé-
penses publiques, tout comme
l’équité intergénérationnelle, reste un
maillon incontournable pour booster
le développement durable d’un pays.
La dépense sur les questions de
genre comporte plusieurs dimen-
sions. Cela exige la réalisation des
priorités d’investissements dans les
domaines clés des ressources hu-
maines, à savoir : la nutrition, les ser-
vices de santé et de protection
sociale, l’éducation de qualité, les
apprentissages et compétences pour
favoriser le développement du capi-
tal humain. Ceci permettra de mieux
préparer les jeunes générations à
assurer avec détermination la parité
à tous les postes comme souhaitée.
La femme tchadienne étant en majo-
rité en zone rurale, L’Etat devra, de
façon volontaire et sans équivoque,
libérer la femme rurale pour réelle-
ment lui assurer son autonomie, va-
loriser ses efforts, et créer ainsi les
conditions de l’égalité en zones ru-
rales. Pour cela, il faudra investir en
priorité et en urgence pour supprimer
les corvées archaïques qui occupent
le temps, l’énergie et la santé de la
femme rurale et l’empêchent de se
consacrer à son éducation et à la
création de sa richesse par son acti-
vité économique : 

• Il s’agit de mettre fin à la corvée
de recherche d’eau en rendant l’eau
disponible, en quantité et qualité suf-
fisantes, dans tous les villages, à
tous les ménages ;

• faciliter les moyens de transports
pour l’accès aux marchés en suppri-
mant les transports longs et pénibles
des marchandises sur la tête ou sur
le dos, comme on le constate le long
des routes rurales et nationales ;

• assurer l’accès au foncier agri-
cole et à l’eau pour l’irrigation ;

• faciliter l’accès et l’utilisation des
moulins et autres équipements pour
les transformations primaires des
denrées alimentaires.

Réaliser ces investissements
n’est pas une charité à l’égard des
femmes rurales. Il ne s’agit pas de
réalisation ponctuelle, sélective, ou
de projet pilote sans lendemain. Il
s’agit d’aider toutes les femmes de
tous les villages du pays, dans un
processus global à court et moyen

termes pour supprimer définitive-
ment ces obstacles. L’accès des
filles à l’école dépend fortement de la
levée de ces obstacles, en plus de la
disponibilité des écoles.  La mobili-
sation des ressources dépend de la
priorité qui y sera accordée par tous
les acteurs : l’Etat qui doit assurer le
leadership, le secteur privé, les par-
tenaires extérieurs, toute la société
dans son ensemble. A coup sûr ce
sont certainement ces dépenses qui
peuvent être indiscutablement quali-
fiées de qualité pour accroître les
chances d’assurer l’équité globale du
genre.

T.e: la crise économique résul-
tant des chocs pétroliers et sécu-
ritaire a entrainé l’arrêt de
l’ensemble des travaux dans le
secteur des infrastructures. Quel
est l’impact de cette situation sur
les dépenses publiques et sur le
secteur privé ? 

bK: Les chantiers des infrastruc-
tures contribuent pour beaucoup
dans le niveau élevé des arriérés in-
ternes de l’Etat, dû à la baisse bru-
tale des recettes pétrolières. La
question est de savoir si le niveau de
ces arriérés reflètent vraiment la réa-
lité des réalisations. Ces dépenses
sont-elles de qualité ? Ces cas de
marchés publics, bien diagnostiqués
et analysés, peuvent illustrer juste-
ment l’absence de qualité des dé-
penses publiques. C’est à juste titre
que l’Etat et ses partenaires procè-
dent à l’audit de ces arriérés et les
résultats sont attendus. Avec l’arrêt
des chantiers les entreprises privées
concernées, qui pour un grand nom-
bre ne vivent que des marchés pu-
blics, sont en situation très difficiles,
et l’impact social est important avec
les pertes d’emploi. 

T.e: Votre mot de la fin Monsieur le
Ministre.

bK: Je voudrais remercier votre
journal et féliciter toute son équipe
qui a su, dans des conditions diffi-
ciles, surmonter des difficultés pour
promouvoir la réflexion et la pensée
sur des questions de développement
de notre pays. Le travail de réflexion
sur des questions économiques, so-
ciales, et de développement en gé-
néral que vous faites contribue
certainement à éclairer les acteurs
de notre société, dans un pays où la
culture de débats intellectuels, pu-
blics, libres et contradictoires sur les
questions de développement et de
société sont plutôt rares. Ces débats
sont pourtant nécessaires pour faire
avancer toute société. 

Itw réalisée par Jareth beAIN

Suite de la page 7
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e PAP et le RAP sont des outils
d’évaluation axés sur les résul-
tats et la transparence. L’effort
budgétaire s’étend tout au long
de l’année afin de rendre plus ef-

ficace les dépenses publiques. La LOLF qui
prévoit tous ces mécanismes intervient pour
asseoir la culture de résultats à tous les ni-
veaux afin de rendre efficace les dépenses
de l’Etat. Le PAP accompagne la loi de fi-
nances initiale et le RAP est joint à la Loi de
Règlement pour être mis en discussion de-
vant l’Assemblée Nationale à l’effet, consta-
ter les résultats de l’exercice budgétaire de
l’année N-1 et apprécier l’efficacité de l’ac-
tion publique, au-delà, le bon emploi des de-
niers publics.

Pourquoi recherche-t-on l’efficacité des
dépenses publiques au Tchad ?

En principe si les dépenses publiques
sont effectuées efficacement, les fonds dé-
caissés profiteraient bien à la collectivité, la
pauvreté serait réduite au Tchad, tout le
monde trouverait son compte et le pays irait
de l’avant sur son sentier de développement
et du progrès socio-économique. Au Tchad,
parfois la réalité est toute contraire. Cet ob-
jectif tant recherché reste encore loin et
beaucoup des efforts doivent se faire. Ce qui
motive bon nombre des acteurs publics tcha-
diens c’est l’enrichissement personnel au
détriment de la nation. On oublie que notre
pays se positionne en queue de peloton
dans la plupart des indicateurs internatio-
naux de gouvernance comparativement à la
moyenne des pays d’Afrique au Sud du Sa-
hara et reste dominé par la pauvreté et des
fortes inégalités sociales avec un chômage
galopant. Selon la Banque Mondiale, le taux
de pauvreté au Tchad devrait augmenter à
39,8% en 2019 et donc probablement 6,3
millions de pauvres en 2020, plus de la moi-
tié de la population tchadienne par rapport
au recensement de la population de 2011.
Ce qui veut dire que malgré les efforts du
gouvernement pour réduire la pauvreté au

Tchad, l’efficacité des dépenses publiques
reste encore très limitée. Beaucoup des fac-
teurs minent cette efficacité. L’un des fac-
teurs qui rend inefficace les dépenses
publiques au Tchad c’est la corruption. Selon
Transparency International, le Tchad occupe
la 165ème place mondiale sur 180 pays par
rapport à l’indice de perception de la corrup-
tion dans le monde en 2018. Donc, la cor-
ruption au Tchad a un impact négatif sur les
résultats de politiques publiques. Avec la
corruption, l’octroi des marchés publics ne
se fait pas dans le respect des règles des
marchés publics. Les conséquences sont les
mauvaises qualités des prestations pu-
bliques, les routes mal bitumées et peu du-
rables avec des coûts extrêmement élevés,
des édifices publics construits sans le res-
pect de l’art à des coûts exorbitants avec
l’aide des contrôleurs qui produisent des
faux rapports, des services faits certifiés
avec complaisance, etc. L’autre facteur im-
portant et non des moindres est celui du vol
et de détournements des fonds publics. Le
vol et le détournement des deniers publics
impactent négativement sur les résultats
budgétaires que ce soit en ressources ou en
dépenses. Avec le détournement, les fonds
publics décaissés, qu’ils soient d’origine in-
térieure ou extérieure, ne vont pas entière-
ment dans la réalisation des projets et
programmes publics attendus. Résultats :
des projets et programmes non réalisés ou
réalisés à moitié, des projets arrêtés, des
projets réalisés sur papier sans existence
réelle sur le terrain, des salaires payés en
doublon voire plus ou des salaires payés
pour des personnes décédées ou fictives.
Qui sait encore si on a des centaines ou des
milliers de matricules fictifs créés au sein du
fichier de la solde de l’Etat comme le cas ré-
cemment détecté au Cameroun.

Sur la base de quoi peut-on justifier l’ef-
ficacité des dépenses publiques ? 

L’efficacité des dépenses publiques peut
être garantie par les différents mécanismes

légaux de contrôle, par la culture de respon-
sabilité et le changement de mentalité, et
donc par l’action objective, transparente et
performante dans la procédure d’exécution
du budget de l’Etat. Si ces mécanismes sont
bien mis en place et utilisés efficacement,
nous pouvons apprécier si les projets publics
prévus ont été réalisés et avec quel niveau
de dépense par projet et comparer ces ré-
sultats avec les dépenses prévues et effec-
tuées pour réaliser ces différents projets et
programmes publics. Les dépenses pu-
bliques sont efficaces lorsqu’elles sont por-
tées vers les projets de développement,
porteurs de croissance économique enri-
chissante et du bien-être social. Elles les
sont également si elles sont réalisées
conformément aux principes et valeurs répu-
blicaines et si elles tiennent compte de la gé-
nération future. Dans ce cadre, on paierait,
avec des fonds publics, des fonctionnaires
et agents de l’Etat recrutés sur la base des
critères objectifs qui se mettent résolument
et efficacement au service du développe-
ment véritable de la nation. L’efficacité des
dépenses publiques se voit à travers la liqui-
dation. La certification du service fait doit se
faire correctement et non avec légèreté
sinon c’est le détournement des fonds pu-
blics. La surfacturation par exemple ne peut
pas constituer un motif de rejet pour le
comptable public. La vérification du service
fait chez le comptable est une vérification sur
pièces, elle ne peut pas totalement garantir
l’efficacité des dépenses publiques au seul
motif que certains tchadiens sont des spé-
cialistes en technique de détournement des
deniers publics que des spécialistes de tech-
nique de bonne gestion. La liquidation des
dépenses publiques doit éviter des élé-
phants blancs, la mal façon de la liquidation
; elle doit éviter de désamorcer le processus
de développement et de dilapider les fonds
publics en acceptant de faire la liquidation
par complaisance ou par légèreté. 

Comment rendre les dépenses publiques
efficaces au Tchad ?

Eh bien, les dépenses publiques peuvent
être rendues plus efficaces dans leur objectif
de réduction de la pauvreté par une meil-
leure qualité institutionnelle. La bonne gou-
vernance devrait permettre en l’occurrence
un meilleur ciblage des dépenses par le biais
de la participation des différents acteurs non
étatiques à l’élaboration du budget. Le bud-
get de l’Etat devant ainsi représenter ses
priorités en matière de développement avec
la prise en compte des besoins de la popu-
lation. Par la responsabilisation des acteurs,
toutes les entités qui participent à l’exécution
du budget au niveau local comme national
doivent être en mesure de rendre compte
des différentes actions qu’ils ont menées car
ils gèrent au nom de la collectivité. La trans-
parence devrait permettre un accès pour
tous à ces différentes informations. Ainsi
tous les acteurs étatiques ou non que ce soit
l’Assemblée Nationale, la Chambre des
comptes, la société civile, devraient être en
mesure d’assurer le contrôle du budget
grâce à cette diffusion de l’information. Elle
devrait permettre aussi un contrôle et une
supervision plus pointue des actions de
l’Etat et de ses agents sur le territoire. Et
l’assurance d’un haut degré d’indépendance
de l’Etat à l’égard des différents lobbies en
présence jouerait clairement en faveur d’un

effet positif sur la réduction du niveau de la
pauvreté et l’efficacité des dépenses pu-
bliques au Tchad. La bonne gouvernance
peut ainsi être appréhendée comme un fac-
teur d’efficacité des dépenses publiques où
les différents acteurs politiques rendent
compte de leurs actes. Pour une efficacité
des dépenses publiques au Tchad, les or-
donnateurs et les administrateurs de crédits
ouverts, les contrôleurs financiers, les comp-
tables publics, tous doivent développer une
culture de responsabilité et de rendre
compte de la gestion saine et transparente
des fonds publics. Au début, que les admi-
nistrateurs de crédits soient à mesure de
dire que nous avons telle politique publique,
nous voulons tel moyen pour sa réalisation
et à la fin, qu’ils soient aussi capables de
rendre compte qu’avec tel moyen pour telle
politique publique, voici tel résultat que nous
avons produit. Ils doivent justifier leurs dé-
penses publiques au premier franc décaissé.
Si chaque administrateur a dans son esprit
qu’il n’a à rendre compte à personne, qu’il
peut faire ce qu’il veut de ses autorisations
budgétaires, alors on observera toujours des
dérives de gestion et par conséquent, il sera
difficile d’apprécier l’efficacité des dépenses
publiques. Un prix de bonne gestion doit être
décerné aux administrateurs qui ont assuré
une gestion saine et efficace de leurs crédits
budgétaires et, éventuellement des mesures
de sanction proportionnelle pour les mauvais
gestionnaires. Nous ne devons pas perdre
de vue et pour le rappeler, la culture de per-
formance qui permet de mesurer l’efficience
des finances publiques et voir si on met plus
ou peu des moyens pour réaliser nos objec-
tifs. Nous devons : renforcer le contrôle à
priori, pendant et à postériori sur toute la
chaîne de la dépense publique (engage-
ment, liquidation, ordonnancement et paie-
ment) en respect de la discipline et du plan
budgétaire, assurer un contrôle efficace de
la Loi de Règlement par l’Assemblée Natio-
nale pour constater les résultats de l’exécu-
tion budgétaire par rapport aux prévisions
des autorisations budgétaires et nous amé-
liorer pour des résultats futurs, effectuer un
contrôle efficace sur les terrains pour consta-
ter de visu la réalité effective de la dépense
publique, comparer le PAP et RAP et après
contrôle de terrains pour constater l’efficacité
de la dépense publique. Sinon le seul fait
d’avoir payé une dépense publique sur la
base de la conformité en respect du principe
de la régularité sur pièces ne garantit pas
que les dépenses publiques soient efficaces,
car les pièces peuvent être régulières en la
forme or c’est du faux caché et des élé-
phants blancs qui existent. En fin, nous de-
vons aussi évaluer le rendement des
fonctionnaires et agents de l’Etat à tous les
niveaux de services publics pour juger de
l’efficacité des dépenses de l’Etat et, éviter
que l’efficacité des dépenses publiques au
Tchad ne restent que sur papiers. 

En somme, la transparence et la culture
de rendre compte sont gages d’efficacité des
dépenses publiques. Aussi, faut-il poser la
question de savoir si l’efficacité des dé-
penses publiques pour réduire la pauvreté
au Tchad est-elle conditionnée par la bonne
gouvernance et le changement de mentalité
?

VITTIo HASSIA

Efficacité des dépenses publiques 
Une dépense publique par définition est l’acte par lequel l’Etat ou l’organisme public se libère de son obligation de paiement vis-à-vis de son créancier. Le Tchad,

ayant emprunté la voie de réformes des finances publiques, s’est doté d’une Loi Organique relative aux Lois de Finances appelée LOLF, promulguée le 18 Février

2014. La LOLF qui fait office d’une nouvelle constitution financière, a un simple principe de base : la nécessité de la dépense doit être examinée en fonction des

objectifs précis assignés aux politiques publiques. Ces objectifs sont définis dans des Projets Annuels de Performance (PAP) et mesurés ex-post à l’aide d’indi-

cateurs dans des Rapports Annuels de Performance (RAP).
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es organisations de la société ci-

vile et les syndicats au Tchad ont

toujours été au-devant de la lutte

contre la corruption. 

Les associations de droits de l’homme avec

à leur tête le collectif des ADH, droits de

l’homme sans frontières et autres n‘ont jamais

hésité à dénoncer sous toutes leurs formes et

dans tous les angles les actes de corruption au

Tchad.

Les organisations syndicales quant à elles

et l’union des syndicats du Tchad en particulier,

se sont distinguées, à travers les manifesta-

tions des fêtes de travail, dans les dénoncia-

tions des actes de corruption.

D’autres personnalités civiles, des universi-

taires-chercheurs, des personnes ressources

et des intellectuels ainsi que les médias non

partisans ont, à leurs manières, contribué à exi-

ger des pouvoirs publiques la transparence

dans la gestion des ressources nationales et la

bonne gouvernance. Les parlementaires tcha-

diens, à travers leur cellule de réseau africain

des parlementaires pour la lutte contre la cor-

ruption n’ont pas été du reste.

Cependant, un travail remarquablement

scientifique a été fait par un bureau d’études

appelé Groupe de Recherches Alternatives et

de Monitoring du Projet Pétrole Tchad-Came-

roun (GRAMP/TC), allié et partenaire des or-

ganisations de la société civile. Il s’agissait de

former les représentants des populations sur

les techniques de suivi budgétaire et il en était

suivi la mise en place des structures appro-

priées dans les circonscriptions administratives

élues.

Les organisations de la société civile tcha-

dienne avaient massivement adhéré à cette

démarche et plus particulièrement celles du

Réseau de la Société Civile, à savoir la Com-

mission Permanente Pétrole de Ndjaména

CPPN (regroupant 24 organisations dont 2

centrales syndicales, 6 ADH, 5 réseaux locaux,

9 ONGs, 2 associations), la Commission Per-

manente Pétrole Locale CPPL, le Réseau de

Suivi des Activités Pétrolières dans le Moyen

Chari RESAP/MC et le Réseau des Organisa-

tions de la Société Civile du Logone Oriental

ROSC–LO.

les actions menées par les oSC tcha-
diennes en matière de suivi budgétaire et
suivi des investissements publics

démarches judicieuses et légalistes de la
société civile tchadienne

Lors de la rencontre de BEBIDJA en Avril

1998 sur les conditions des parties prenantes

au méga projet de la construction du pipe - line

TCHAD – CAMEROUN (Etat Tchadien –

Banque Mondiale Esso et Société civile), la so-

ciété civile tchadienne avait posé comme

conditions, entre autres, la création d’un or-

gane autonome chargé de la gestion des reve-

nus pétroliers. Ladite proposition avait  requis

l’assentiment de l’ensemble des parties et au

premier chef, le Président de la République,

Chef de l’Etat qui l’entérinera par promulgation

de la Loi n°001/PR/ 99 du 11 janvier 1999, por-

tant Gestion des Revenus Pétroliers ; modifiée

et qui a donné la Loi n°016/PR/2000, portant

modification de la Loi n°001/PR/99 du 11 jan-

vier 1999 portant Gestion des Revenus Pétro-

liers.

Le souci de la bonne gestion et du contrôle

des dépenses avait guidé l’ensemble des ac-

teurs parties prenantes. Ces lois qui ont permis

la création du Collège de Contrôle et de Sur-

veillance des Revenus Pétroliers (CCSRP)

avaient fait la fierté de toute la population tcha-

dienne mais plus particulièrement celle des

responsables des organisations de la société

civile qui ont vanté et disséminé ces textes de

lois dans sous-région de l’Afrique centrale et à

travers le monde.

Contre toute attente, la loi n°002/PR/2006,

portant amendement de la Loi n°001/PR/99 du

11 janvier 1999 portant Gestion des Revenus

Pétroliers et la Loi n° 016/PR/2000 du 18 août

2000 est promulguée, supprimant ainsi les re-

venus pour les générations futures et élargis-

sant la liste des Ministères prioritaires.

En septembre 2006, le GRAMP/TC a orga-

nisé, dans le cadre de ses activités de l’Obser-

vatoire de la Gestion des Ressources

Publiques (OGRP), un Forum national sur le

budget de l’Etat ayant regroupé une centaine

de participants dont les directeurs généraux et

chefs de services, quelques ministères priori-

taires, des délégations régionales du ministère

de finances et des secteurs prioritaires, des

hauts cadres des institutions de contrôle, les

élus du peuple, etc.

Placé sous le haut patronage du Premier

Ministre, Chef du Gouvernement, le forum a of-

fert l’opportunité de discuter sur les différents

thèmes notamment, l’élaboration des avant-

projets de budget par les ministères de l’édu-

cation nationale et de l’action sociale, le rôle du

ministère de finances dans les phases d’élabo-

ration et d’adoption du budget : cadrage ma-

croéconomique, mécanismes d’allocation des

ressources et conférences budgétaires, le Rôle

du Collège de Contrôle et de Surveillance des

Ressources Pétrolières (CCSRP) dans le pro-

cessus budgétaire au Tchad, le Rôle de l’As-

semblée Nationale dans les phases

d’élaboration et d’approbation, d’exécution et

de contrôle du Budget, le rôle du ministère de

finances dans les phases d’exécution et de

contrôle du budget, le Système de Suivi des

Dépenses jusqu’à Destination (SSDD), le pro-

cessus de suivi et de contrôle budgétaire par

la Chambre des Comptes de la Cour Suprême

(les comptes administratifs et les comptes de

gestion), le processus de suivi et de contrôle

budgétaire par le Ministère d’Etat chargé de la

Moralisation, le Rôle des citoyens dans les

phases d’élaboration et d’approbation du Bud-

get, quel partenariat entre les différents acteurs

dans les différentes phases du budget au

Tchad ?

Six (6)ans après, le GAMP/TC réitère l’exer-

cice autour de la thématique suivante : « Gou-

vernance des ressources publiques, le Budget

de l’Etat et des Collectivités Territoriales Dé-

centralisées »

Les raisons et le processus des suivis bud-

gétaires dans le contexte de la Gouvernance

des ressources publiques, le Budget de l’Etat

et des Collectivités Territoriales Décentralisées.

- L’organisation d’un forum adapté au nou-

veau contexte

L’objectif de ce forum est de renouveler le

débat sur les grands défis de la gestion des

ressources nationales, la transparence budgé-

taire et la bonne gouvernance ainsi que l’obli-

gation de rendre compte des gestionnaires

publics. Il s’agit de mettre en évidence les prin-

cipaux problèmes qu’ils suscitent en vue de

proposer des pistes de solutions pour amélio-

rer la transparence et la gouvernance écono-

mique et sociale dans l’optique de la lutte

contre la pauvreté.

Il s’agit d’offrir une occasion à une centaine

de personnes à savoir, les principaux parte-

naires et responsables nationaux dont les Mi-

nistres, Députés, Directeurs généraux des

ministères, Secrétaires Généraux des minis-

tères et des communes, Directeurs Généraux

des grandes institutions ayant des budgets au-

tonomes, etc., intéressés par les questions de

transparence et de gouvernance responsable

au Tchad de discuter et formuler des alterna-

tives aux maux qui gangrènent la bonne gou-

vernance économique et sociale du pays.

de manière spécifique, il a s’agit de :
• Prolonger le débat sur la démocratisation

du processus de budgétisation, l’exécution et

le contrôle du budget public impliquant les dif-

férents organes de contrôle de l’Etat ;

• Examiner les grands enjeux, les défis et

contraintes de la transparence et la bonne gou-

vernance des ressources publiques au Tchad

• Questionner les objectifs de la budgétisa-

tion actuelle en lien avec les politiques et pro-

grammes ainsi que l’arbitrage entre objectifs

politiques et priorités des populations ;

• Faire un état des lieux des pratiques ac-

tuelles de budgétisation et leurs implications

pour la bonne gouvernance budgétaire au

Tchad ;

• Analyser les contraintes et défis liés à l’ap-

plication du principe de l’obligation de rendre

compte et la redevabilité en matière de gestion

des ressources nationales 

• Analyser les grands défis et les contraintes

de la gouvernance budgétaire auxquels font

face les différents mécanismes et institutions

de contrôle existants ; 

• Examiner dans quelle mesure la culture ci-

toyenne et la notion des biens publics peuvent

être instaurées au Tchad à travers la meilleure

connaissance par les citoyens du Budget pu-

blic et comment ceux-ci peuvent contribuer à

la transparence et la bonne gouvernance dans

le processus budgétaire ;

• Susciter l’intérêt du grand public pour la

gestion budgétaire et la participation active de

la population au contrôle de l’action publique

en vue de conduire à une bonne exécution du

budget national au 3ème Forum sur la gouver-

nance des ressources, le budget de l’Etat et

des collectivités territoriales décentralisées. 

A la fin des travaux dudit Forum, de nom-

breux cas d’observations ont été relevés à tra-

vers des considérations, ce qui a permis aux

participants d’adresser des recommandations

au Gouvernement, au CCRSP, à l’Assemblée

Nationale,aux OSC et enfin aux Partenaires

Techniques et Financiers afin d’améliorer la

qualité des dépenses publiques au Tchad. 

Les différentes actions des organisations de

la société civile tchadienne en faveur de la qua-

lité des dépenses publiques et la transparence

dans la gestion des biens publics méritent

d’être saluées à juste titre. Car ce dynamisme

a contribué significativement aujourd’hui à la

prise en compte de la société civile dans les in-

terventions de l’Etat. Le budget citoyen inter-

venu depuis 2016 en est une parfaite

illustration.

PeuGoNbA Garka boukinebe 

La lutte de la société civile tchadienne pour la promotion de la

qualité des dépenses publiques et la bonne gouvernance locale
La contribution des acteurs de la société civile à la promotion de la qualité des dépenses publiques au Tchad n’est point à démontrer depuis l’avènement du pé-

trole jusqu’à nos jours. De nombreuses organisations de la société civile mènent des activités en faveur de la qualité des dépenses publiques
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Développement

L
a dégradation avancée des ré-
seaux viaires, la vétusté du parc
automobile, l’inadéquation de la
fonction de lissage (relation li-
néaire de la voirie et croissance

du parc automobile), l’insécurité routière, la
pollution atmosphérique, sont les principales
caractéristiques du transport routier au
Tchad. Depuis l’avènement du pétrole, des
centaines de milliards de francs Cfa sont in-
vestis dans le transport routier. Quel est le
mode de fonctionnement du secteur de
transport routier ? Comment investir effica-
cement dans le transport routier pour impul-
ser le développement économique et social
au Tchad ? Les réponses à ces questions
constituent l’ossature de cette étude.

Le transport est le vecteur essentiel du
développement économique et social. Il offre
des opportunités aux différentes catégories
sociales (les pauvres y compris) de partici-
per et de contribuer aux gains de compétiti-
vité d’un pays. Les infrastructures de
transport donnent accès aux emplois, à
l’éducation, aux services de santé, à la livrai-
son des biens et services, facilitent les inter-
actions entre les individus. Le transport est
fondamentalement un facteur de la crois-
sance économique d’une société.

Les dépenses publiques quant à elles
constituent un champ d’intervention macroé-
conomique très vaste qui met en branle plu-
sieurs approches et stratégies. Elles ne se
limitent pas seulement au budget de fonc-
tionnement de l’Etat, elles prennent en
compte l’impact qu’à un budget étatique sur
le social et l’économique ainsi que le rôle
des partenaires dans l’implémentation du
processus de développement. Les dé-
penses publiques sont en réalités les «
sommes engagées par l’Etat, la sécurité so-
ciale, les collectivités territoriales, les admi-
nistrations et tous les organismes qui leurs
sont rattachés ». Elles sont regroupées en
trois catégories : les dépenses de fonction-
nement, les dépenses d’interventions et les
dépenses d’équipement ou d’investisse-
ment. Historiquement, elles se résumaient
seulement aux fonctions régaliennes de
l’Etat. L’actuelle étude essaie d’analyser l’in-
cidence des investissements dans le secteur
de transport routier sur l’économie et le so-

cial au Tchad. 
Quelques chiffres d’investissement

dans les infrastructures routières au
Tchad

Depuis l’avènement du pétrole (en 2003)
le pays de Toumaï a connu une progression
considérable des voies revêtues qui amélio-
rent les conditions de transport routier. Dans
un pays comme le Tchad où 80% de la po-
pulation est rurale et vit des activités agro-
pastorales, disposer d’une route est sans
doute une solution idoine pour lutter contre
la pauvreté et impulser le développement
économique et social. La route assure
jusqu’à 95% de commerce national et inter-
national. 

Dans le document stratégique de la ré-
duction de la pauvreté (DSRP) de 2006, la
construction des routes faisait partie des
priorités du gouvernement. La Banque Isla-
mique pour le Développement (BID) était
l’un des partenaires clé qui accompagnait le
gouvernement tchadien dans cette politique.
La BID a soutenu la construction de la route
Massaguet-Massakory sur 68Km à hauteur
10,61 milliards de dollars soit 18% du coût
total qui s’élève à 59,68 millions de dollars.
Alors que l’Etat tcha-
dien a contribué à
hauteur 49,07 mil-
lions de dollars soit
82%. La route Bo-
koro-Arboutchatak
sur une distance de
67km a coûté 62,81
millions de dollars
dont la BID a contri-
bué à 17% (10,79 mil-
lions de dollars), la
Banque arabe pour le
développement éco-
nomique en Afrique a
contribué à 20%
(12,59 millions de dollars) et le l’Etat tcha-
dien à 63% (39,43 millions de dollars). La
route Pala-Kélo au Sud- Ouest a fait l’objet
d’un accord de financement à hauteur de 76
millions d’euro entre la Banque de dévelop-
pement des Etats d’Afrique centrale
(BDEAC) et le gouvernement tchadien en
2016. S’ajoute à cela des réseaux routiers
bitumés de la capitale vers le sud jusqu’au

corridor du Cameroun. L’aménagement des
réseaux routiers urbains s’élève à
383.184.150.333 dans la période allant de
2006 à 2016 selon la direction générale des
routes.

Le réseau de transport demeure un sec-
teur macroéconomique au Tchad. Le secteur
en lui-même constitue une activité écono-
mique, il soutient les activités socioécono-
miques urbaines et rurales. La construction,
l’entretien courant et périodique efficace des
infrastructures de transport recèlent des
avantages économiques réels. La producti-
vité devient un sujet au centre de la politique
publique dans laquelle le transport joue un
rôle vital. « La mobi-
lité soutient l’écono-
mie dans une
société qui se veut
moderne », (Pierre
Vettz 2004). Le
transport et l’écono-
mie constituent un
couple inhérent au
fonctionnement de
la société, les dé-
penses publiques
liées à ceux-ci doi-
vent être faites avec
soin. Parce que les
coûts sociaux des
transports entrainent des dépenses supplé-
mentaires avec des impacts négatifs sur
l’économie. 

les AVP, préjudiciables à l’économie
Le Tchad dispose d’un document de stra-

tégie nationale de la sécurité routière dont
l’implémentation reste problématique pour
plusieurs raisons. Les accidents des voies
publiques (AVP) sont liés aux facteurs hu-
mains, à l’état des routes et à la vétusté du
parc automobile. Les AVP compromettent
l’économie, entretiennent la pauvreté et sus-
citent le doute sur les investissements colos-
saux dans ce secteur. Le nombre d’accident
dans la capitale va croissant depuis 2011 à
2017.

Récapitulatif des accidents de circula-
tion à N’djamena

Les chiffres contenus dans le tableau ci-
haut n’établissent que le profil de la ville.
Alors que le Tchad à une spécificité en ma-
tière de sécurité routière, qui, statistique-
ment lui accorde un record incomparable
aux autres pays d’Afrique subsaharienne.
Selon les données du ministère, les AVP font
2698 victimes par an et 6617 blessés
(consulter le site de Tchad infos du 4 décem-
bre 2018) sur l’ensemble du territoire natio-
nal. Ce qui n’est pas sans conséquences sur
l’économie et les investissements. 

Rubrique des pertes liées aux accidents
par an

Un modèle de transport organisé, sûr, ef-
ficace, compétitif inclusif et durable pourra
faciliter une excellente administration des
biens et services et rendre l’économie com-
pétitive. Chaque année le Tchad perd 72 199
580 440 Fcfa à la suite des APV. Dépense
qui équivaut à au moins 45 salles de classes
modernes et plus que le budget de fonction-
nement des hôpitaux. Le système de trans-
port compromet ou contribue à la croissance
économique selon le leadership. Il est né-
cessaire de redéfinir les stratégies des dé-
penses publiques liées au secteur de
transport au Tchad afin d’impulser le déve-
loppement économique et social. Le désen-
clavement facilite aux paysans l’accès au
marché avec les produits agricoles, d’où la

célèbre formule de Remy
Prud’homme et Didier Michel : Infra-
structure=Transport=Echange=Crois-
sance. Le transport et l’économie sont
indissociables, les dépenses pu-
bliques doivent être faites avec minu-
tie. 

bienvenu daldigué

Transport routier :

Investir efficacement pour un développe-

ment économique et social au Tchad 
383.184.150.333 Fcfa est la somme investie dans les travaux routiers urbains au Tchad de 2006 à 2016, 72.199.580.440 Fcfa est la somme de perte annuelle liée

aux accidents au Tchad, alors que les taxes générées par le secteur de transport urbain à N’Djamena sont estimées à moins de 1,5 milliards par an. Le Gouverne-

ment et ses partenaires au développement investissent des milliards de Fcfa dans la construction des infrastructures routières dont l’impact est peu visible. Les

chiffres incitent naturellement à une réflexion sur l’efficacité des dépenses publiques dans le secteur des transports au Tchad.

Pour aller plus loin……
Remy prud’homme et Didier Michel, Infrastructure de transport : mobilité et crois-

sance, La documentation française, paris, 2007.
Macardon Jacques et al : Les transports, Paris, Armand Colin 1997
Vettz Pierre : L’économie de toutes les mobilités, in sens du mouvement, modernité

et mobilités dans les sociétés urbaines contemporaines, colloque de Cerisy/institut de
la ville en mouvement, Paris, 2004.
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Opinions

LL
e cadre institutionnel de la gestion
des finances publiques quant à lui
est articulé autour des trois (3) pou-
voirs publics distincts : l’exécutif, le
législatif et le judiciaire. Les interve-

nants de l’exécutif se situent à différents ni-
veaux du secteur public à travers les services
centraux et déconcentrés pour les Ministères,
les Institutions constitutionnelles, les établisse-
ments publics et les collectivités locales. Pour
ce qui est du législatif, l’Assemblée nationale
qui a la charge du vote des lois des finances ,
dispose des commissions spécialisées notam-
ment la Commission des finances, chargée de
l’examen des propositions financières du Gou-
vernement et des rapports d’exécution de la loi
des finances et la commission des lois qui s’oc-
cupe des aspects juridiques et de la constitu-
tionnalité des textes financiers. Le pouvoir
judiciaire est représenté par la  Cour
Compte,Institution Supérieure du Contrôle
chargée du contrôle externe de l’exécution du
budget à travers la loi de règlement.

Devenue obsolète et inadaptée aux besoins
de l’heure, la réforme de ce dispositif juridique
et institutionnel est apparue comme une néces-
sité absolue. Ainsi, le processus de réforme en-
clenchée a débouché sur la refonte de ce
cadre légal et règlementaire par l’adoption et la
transposition dans le droit public national
des directives du cadre harmonisé de ges-
tion des finances publiques de la CEMAC.
Ainsi, l’Ordonnance N°11-62 du 11 Mai
1962 relative aux lois des finances et les au-
tres textes subséquents ont laissé place à la
loi organique N°004/PR/2014 du 18 Février
2014 relative aux lois de finances et ses textes
d’application.

Cette réforme qui intervient après la crise
économique et financière de 2009 a introduit
des changements importants dans la gestion
publique au niveau de la CEMAC, permettant
ainsi, de proposer des solutions aux faiblesses
constatées dans la gestion de la crise de 2009. 

Les Etats membres ont réaffirmé leur enga-
gement à mener despolitiques budgétaires
soutenables pour l’ensemble des administra-
tions publiques, de se conformer ainsi à la dis-
cipline budgétaire qu’implique la gestion d’une
monnaie commune et de se prêter aux exer-
cices de la surveillance multilatérale pour la
convergence des politiques macroécono-
miques. Cet engagement pour plus de rigueur
poursuit trois (3) objectifs majeurs. Il s’agit
del’instauration d’une politique budgétaire à

moyen terme, l’amé-
lioration de l’efficacité
de la dépense pu-
blique et la promotion
de la transparence
budgétaire à travers
un accroissement des
pouvoirs des institu-
tions de contrôle.

Comment la refon-
dation des modalités
de la gestion budgé-
taire améliore-t-elle
l’efficacité de la dé-
pense publique et la
promotion de la trans-
parence ? C’est à
cette interrogation que
nous chercherons de
répondre à travers cet
article. 

Présentation des
budgets par poli-
tiques publiques et
la nouvelle approche
de programmation
pluriannuelle 

L’introduction de la
pluri annualité dans le
droit budgétaire a per-
mis de donner une

force juridique à la présentation des budgets
publics à travers des cadres de programmation
et de budgétisation pluriannuelles et de passer
d’une logique de moyens à une culture des ré-
sultats. Au centre de ses instruments figurent
le Cadre budgétaire à moyen terme, le Cadre
des dépenses à moyen terme et les Budgets-
programme. 

Le CBMT est un cadre global sur 3 ans de
l’ensemble des recettes et des dépenses y
compris les fonds des bailleurs, du besoin ou
de la capacité de financement des administra-
tions publiques , des éléments du financement
ainsi que du niveau global d’endettement pu-
blic alors que le CDMT est une programmation
pluriannuelle sur 3 ans des grandes catégories
des dépenses par nature et par fonction et, le
cas échéant, par mission/ministère et par pro-
gramme. Le Budget-programme en fin, est un
budget basé sur des résultats précis à atteindre
au bout d’une période donnée. 

Dans la démarche d’instauration d’une poli-
tique budgétaire à moyen terme, la réforme
instaure en amont de la loi de fi-
nances de l’année N+1 un
débat d’orientation
budgé ta i re

(DOB) avec
l’Assemblée natio-

nale. Ce débat, prévu à l’ar-
ticle article 11 de la LOLF et organisé

sur la base  du CBMT, du CDMT, d’un rapport
sur la situation macroéconomique et d’un rap-
port sur l’exécution à mi-parcours du budget de
l’année en cours. Il doit avoir lieu avant le 30
juin de chaque année pour matérialiser le rôle
accru et la forte implication de l’Assemblée na-
tionale dans le processus budgétaire. C’est un
débat en séance public, sans vote permettant
de vérifier les liens entre la planification straté-
gique et le cadrage à moyen terme. Les recom-
mandations pertinentes de l’Assemblée
nationale peuvent être prises en compte dans
le processus de formulation budgétaire et
constitue de ce fait une modalité d’association
de l’Assemblée nationale dans la détermination

de la politique publique, des priorités budgé-
taires et la préparation du budget. 

Cette échange/consultation avec l’Assem-
blée nationale est d’autant plus important en ce
sens que la première année des documents de
cadrage à moyen terme arrêtés à la suite du
DOB doit être conforme à la loi de finances de
l’année.

Il est introduit également le concept de la
performance bâtis autour de la notion de pro-
gramme  qui devient désormais le socle de la
nouvelle gestion publique et l’émergence d’un
nouvel acteur d’exécution du budget, appelé
Responsable du programme. La fixation d’ob-
jectifs, l’allocation des moyens nécessaires à
l’atteinte des objectifs fixés, l’évaluation des ré-
sultats à travers des indicateurs de perfor-
mance devraient permettre de passer
progressivement d’une gestion de moyens à
une gestion orientée vers les résultats.

Ce passage à la programmation plurian-
nuelle apporte ainsi une articulation forte des
instruments de la chaine Planification-Pro-
grammation- Budgétisation- Suivi et Evaluation
(PPBSE) permettant ainsi de renforcer les fai-
bles liens entre les stratégies de développe-
ment et des documents budgétaires et de
bannir l’approche de budgétisation centrée sur
les besoins administratifs au lieu des besoins
d’une offre adéquate des services publics en
modifiant les allocations par une augmentation
ou une réduction  basée sur l’année N-1. Il per-
met en outre une meilleure évaluation des
coûts de nouvelles mesures et étend la respon-
sabilité des ministères sectoriels dans la pré-
paration et la gestion de leurs budgets et la
mise en œuvre de leurs activités.

D’autre part, les cadres budgétaires et de
dépenses à moyen terme contribuent à assurer
une stabilité macroéconomique , une allocation
stratégique des ressources, une distribution
équitable de la richesse entre les acteurs éco-
nomiques qui constituent aussi des objectifs
d’une bonne gestion des finances publiques.
Ces cadres de programmation procèdent pre-
mièrement à la fixation du niveau des res-
sources compatibles avec les objectifs
économiques et budgétaires. Ce qui permet de
limiter les dépenses au niveau des ressources
disponibles, à la base d’une
bonne discipline budgé-
taire, améliore
le réa-

lisme du
budget et éviter

ainsi, un déséquilibre des
finances publiques. Deuxième-

ment, ces cadres de programmation ser-
vent à répartir les plafonds de dépenses par
secteurs/ministères en fonction des politiques
et stratégies à moyen terme, ce qui corrige
l’approche par augmentation régulière du pro-
cessus de budgétisation annuelle et la dualité
entre le budget de fonctionnement et celui d’in-
vestissement. Dans un contexte de Gestion
axée sur les résultats, cette approche à moyen
terme alloue les ressources plus étroitement
aux résultats. Enfin, elle apporte plus de trans-
parence budgétaire et laresponsabilité des ac-
teurs dans la mise en œuvre de leurs activités.

la refondation des modalités d’exécu-
tion du budget

Une des nouveautés majeures est la refon-
dation des modalités d’exécution du budget qui
comprend la déconcentration de la fonction
d’ordonnateur et celle du Contrôleur financier,
la fongibilité asymétrique des crédits à l’inté-
rieur d’un programme et le pouvoir de régula-

tion du ministre en charge des finances dans
l’exécution du budget. 

la déconcentration de l’ordonnance-
ment

Le dispositif institutionnel de la gestion des
finances publiques, en vigueur avant la LOLF
est caractérisé par une centralisation des com-
pétences entre les mains du Ministre en charge
des finances qui détient tous les pouvoirs sur
leprocessus d’exécution de la dépense : enga-
gement, liquidation, ordonnancement et paie-
ment. 

La déconcentration de l’ordonnancement a
été légiféré dans la LOLF de 2014 par le légis-
lateur organique,  en son article 70 qui dispose
que : « Les ordonnateurs principaux des dé-
penses du budget de l'État sont les ministres
et les hautes autorités responsables des Insti-
tutions constitutionnelles qui peuvent déléguer
ce pouvoir à des agents soumis à leurs autori-
tés hiérarchiques directes ».

Le transfert de la fonction d’ordonnateur
principal du budget général de l’Etat du minis-
tère en charge des finances aux ministères
sectoriels et aux Institutions constitutionnelles
est un objectif principal de la nouvelle loi orga-
nique relative aux lois de finances et constitue
l’enjeu stratégique majeur de la réforme de
deuxième génération. 

Plus qu’une simple déconcentration de l’or-
donnancement, il s’agira de décentraliser toute
la phase administrative de la dépense au profit
des ministères sectoriels et Institutions de la ré-
publique. En effet, il ne s’agira pas non plus de
déployer des agents avec les tâches du minis-
tère des finances dans les ministères sectoriels
tout en les maintenant sous l’autorité du minis-
tère en charge des finances. Il s’agira de faire
faire toutes les opérations d’engagement, de li-
quidation et d’ordonnancement par les services
des ministères sectoriels après avoir jugé eux-
mêmes de l’opportunité de la dépense. La re-
lation avec les services du ministère en charge
des finances devrait s’effectuer à travers le
contrôleur financier nommé par le Ministre en
charge des finances et placé auprès du minis-
tère sectoriel et avec le comptable publicà la
phase du  paiement.

la modification des crédits en cours
d’exécution 

La répartition des crédits entre les actions et
activités d’un programme peut être revue en
cours d’exercice par le responsable du pro-
gramme sauf pour les dépenses d’investisse-
ments qui ne doivent pas être diminuées et
celles du personnel qui ne doivent pas être
augmentées à cause de la fongibilité asymé-
trique des crédits à l’intérieur d’un programme.

La LOLF offre une plus grande liberté de
gestion au responsable de programme en
contrepartie d’une responsabilisation pour l’at-
teinte des objectifs, ils choisissent librement
d’affecter les moyens financiers et humains mis
à leur disposition pour réaliser leurs objectifs.
Cependant, pour assurer la crédibilité et la sin-
cérité du budget, les modifications virement,
transfert et/ou annulation des crédits encours
d’exercice sont strictement encadrées par la
LOLF.

Ainsi, le montant cumulé des crédits ayant
fait l’objet de virement au cours d’une année
ne peut excéder 2 % des crédits ouverts par la
loi des finances pour chacun des programmes
concernés. De même, l’ouverture des crédits
par décret d’avance est plafonnée à 1% des
crédits ouverts par la loi de finances et le mon-
tant des crédits ayant fait l’objet d’annulation
ne doit pas dépasser 1,5 % des crédits ouverts
par la loi des finances.Aussi, les conditions de
recours à une loi de finances rectificative sont
précisées et clarifiées. 

Suite à la page 13

La refondation des modalités de préparation et d’exécution du Budget de

l’Etat comme gage de transparence et d’efficacité dans la gestion publique
Avant l’avènement de la Loi organique relative aux lois de finances de 2014, le cadre juridique relatif à la gestion budgétaire au Tchad était régi par un ensemble

de textes et lois notamment les Constitutions successives de la République du Tchad et l’ordonnance N°11-62 du 11 Mai 1962 relative aux lois de finances, ses

textes modificatifs subséquents et d’autres textes réglementaires d’application. Ce dispositif, inspiré du droit budgétaire français intègre également les engage-

ments pris par le Tchad dans le cadre de la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC). 

Dans la démarche d’instauration d’une politiq
ue budgétaire à

moyen terme, la
 réforme instaure en amont de la loi de fin
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le renforcement des pouvoirs de régula-
tions du Ministre des Finances

Avec le déploiement de la déconcentration,
le Ministre en charge des finances garde entre
autres, le monopole de ses pouvoirs de prépa-
ration des lois de finances, de régulation bud-
gétaire, de contrôle budgétaire, de l’exécution
de la phase comptable de la dépense, de la
gestion de la trésorerie et des comptes rendus
budgétaires. Il doit pouvoir contraindre l’enga-
gement de la dépense à la disponibilité effec-
tive de la trésorerie en vertu du pouvoir de
régulation, clairement établi par l’article 67 de
la LOLF. La reconnaissance de ce pouvoir
étant naturellement la condition impérative de
la décentralisation de l’ordonnancement.

D’autre part, le pouvoir de régulation du Mi-
nistre des finances se voit renforcé en vue de
prévenir toute détérioration de l’équilibre bud-
gétaire. En effet, si la situation économique ou
les perspectives de la trésorerie l’exigent, il
peut suspendre temporairement l’utilisation de
certains crédits par instruction donnée au
Contrôleur financier et annuler d’autres par ar-
rêté et en  informant immédiatement l’Assem-
blée nationale.

De ce qui précède, le Ministre en charge
des finances devient donc ordonnateur unique
de l’ensemble des recettes et du budget de son
Ministère. Il est également responsable des
opérations budgétaires des ordonnateurs pour
la réédition des comptes publics.

Comme conséquence du renforcement des
pouvoirs de régulation du Ministre des fi-
nances, la mission du contrôle financier est
étendue dans la phase de préparation du bud-
get au contrôle, de la sincérité des prévisions
des dépenses, d’emplois, et de leur comptabi-
lité avec les objectifs de maitrise des finances
publiques.Cet élargissement des missions du
contrôle financier constitue une innovation ma-
jeure de la réforme. 

le renforcement des contrôles exercés sur
la gestion budgétaire 

La LOLF a fait substantiellement évoluer les
outils d’appréciation de la gestion publique.
L’émergence des nouvelles règles de budgéti-
sation ont conduit les modalités de contrôle à
s’adapter aux techniques d’évaluation des po-
litiques publiques dans le contexte de la per-
formance. C’est donc entre le contrôle de sa
régularité et l’évaluation de son efficacité que
l’action de l’Etat se situe désormais. 

le contrôle parlementaire 

Les pouvoirs de l’Assemblée nationale ont
été restaurés et renforcés par la LOLF à trois
niveaux. Au niveau de la préparation budgé-
taire, dans la phase de l’exécution de la loi de
finances et lors de l’examen de la loi de règle-
ment.Au niveau de la préparation du projet de
loi de finances (PLF), l’Assemblée nationale
examine et vote la totalité du Budget par mis-
sion/ministère. Dans ce cadre, le droit d’amen-
dement a été étendu pour donner à la
représentation nationale la possibilité de modi-
fier la répartition des crédits entre les pro-
grammes d’une même mission/ministère.
Cependant, en application de l’article 149 de la
Constitution et 63 de la LOLF, la réforme enca-
dre le pouvoir d’amendement des députés.
Ainsi, au-delà de la flexibilité donnée aux dé-
putés de modifier la répartition des crédits à
l’intérieur d’une mission et ou d’un programme,
les amendements des députés ne doivent ni
conduire à une diminution des ressources pu-
bliques, ni à la création ou à l’aggravation d’une
charge publique. 

Contrairement aux pratiques anciennes des
services votés qui permettaient une reconduc-
tion systématique de la totalité des crédits
d’une année sur l’autre, le budget est désor-
mais voté chaque année dans son entièreté.
Avec cette nouvelle approche, les administra-
tions se doivent d’expliquer dès le premier
FCFA comment elles prévoient dépenser les
crédits et le personnel qui sera mise à leur dis-
position. Cette « justification au premier franc
CFA » permet de détailler les crédits demandés
par déterminants physiques (nombre de km
des routes, volume d’activité…) et financiers
(coûts unitaires, masse salariale…). Elle incite
en conséquence à un dialogue de gestion au-
tour d’actions prioritaires et de besoins budgé-
taires cohérents. 

Pour l’exécution de la loi de finances, la
LOLF a élargi les attributions des commissions
parlementaires en charge des finances en leur
conférant le pouvoir de suivre et de contrôler
l’exécution du budget. Les commissions parle-
mentaires ont des prérogatives étendues d’ac-

céder à tout document d’ordre fi-
nancier et administratif, d’audi-
tionner toute personne jugée
utile et demander l’assistance de
la juridiction des comptes pour la
réalisation de toute enquête.

Lors de l’examen du projet de
budget par l’Assemblée natio-
nale, la loi de règlement devient
un instrument d’évaluation des
politiques publiques. La LOLF a
introduit en son article 66, le prin-
cipe de « chainage vertueux »
qui constitue une innovation ma-
jeure dans le système de gestion
des finances publiques car il per-
met de relier les exercices bud-
gétaires entre eux et d’orienter la
préparation du budget en fonction des résultats
de l’exercice précédent. Cette liaison s’effectue
à travers la loi de règlement qui doit contenir
au minimum les résultats budgétaires et comp-
tables, les rapports annuels de performance
(RAP) et une analyse des résultats et des per-
formances de l'action publique de l’exercice N-
1.

La Loi de Règlement devient de ce fait, une
loi de compte rendu d’exécution budgétaire et
non plus seulement une simple loi de consta-
tation. Ainsi, la Loi de règlement de l’année N-
1 doit être déposée à l’Assemblée nationale
avant le dépôt de la loi de finances de l’année
N+1 pour éclairer l’examen de cette dernière.
De plus, l’information de l’Assemblée nationale
est renforcée à travers une documentation
budgétaire plus exhaustive, un pouvoir étendu
des commissions parlementaires avec une
possibilité d’audition illimitée y compris les Mi-
nistres et les responsables de hautes Institu-
tions constitutionnelles.

Cependant pour le cas du Tchad, il faudra
noter que la Constitution de la 4ième Répu-
blique de Mai 2018, revissé en décembre 2020
dispose en son article 146 que le projet de loi
de règlement (LR) de l’année N-1 doit être dé-
posée au Parlement, un an au plus tard
après l’exécution du budget et la
LOLF dispose, quant à
elle, en son ar-
t i c l e

66 que la
loi de règlement

est déposée et distribuée
à l’Assemblée nationale avant le

dépôt du projet de loi des finances pour l’exer-
cice avenir c'est-à-dire à avant le 1ierseptem-
bre.

Il faudra à notre avis mettre la cohérence
dans tous ces textes et affirmer clairement le
principe du « chainage vertueux » pas seule-
ment pour le dépôt avant le 30 juin des
comptes de gestion mais indiquer que le vote
en première lecture de la loi de règlement de
l’année N-1 doit intervenir avant le démarrage
de l’examen du projet de loi de l’année N+1.
Pour que les résultats du LR N-1 permettent
d’alimenter les discussions en amont de la pré-
paration budgétaire lors du DOB et prendre en
compte éventuellement certains résultats de la
LR dans la préparation du CBMT/CDMT, il est
important que la Loi de règlement N-1 soit, de
préférence déposée et partager aux députés
avant le 30 juin de l’année N et donc avant le
DOB (Cf. figure 1).

Figure 1 : le processus budgétaire et le
chainage vertueuxselon la lolF 2014

Suivant le « chainage vertueux », la loi des
finances initiale est examinée et votée par l’As-
semblée nationale qui dispose de 100 jours
après sa date de dépôt. Le démarrage de son
exécution enclenche le processus de formula-
tion du cadre macroéconomique devant
conduire à la préparation du budget suivant à
travers le chainage vertueux.

les Contrôles administratifs 

Les contrôles administratifs constituent avec
le contrôle politique exercé par l’Assemblée na-
tionale deux grandes catégories de contrôles
non juridictionnels. Si le contrôle parlementaire
a été revalorisé par la LOLF, le contrôle admi-
nistratif quant à lui a également pris une impor-
tance croissante notamment avec l’essor de

techniques d’audit et d’évaluation des poli-
tiques publiques. Ainsi, l’une des enseigne-
ments de la LOLF a été d’encourager
l’autocontrôle de l’administration pour une meil-
leure efficacité de l’action publique. Le contrôle
administratif des finances publiques s’effectue
sous trois (3) formes.

D'abord, le contrôle financier a été repensé
en profondeur par la LOLF dont la mission prin-
cipale n’est plus d’exercer un contrôle de type
juridique de régularité mais plutôt d’exercer un
contrôle de conformité et de performance.
Dans la phase de l’exécution du budget, la ré-
forme préconise  un allégement des contrôles
du ministère en charge des finances à travers
un contrôle modulé de la dépense, allégé et re-
centré sur le contrôle des risques et enjeux
budgétaires et le développement des contrôles
des ministères gestionnaires par un contrôle de
performance et la mise en place d’un audit in-
terne. La plus grande nouveauté dans le
contrôle administratif est l’évolution du rôle du
Contrôleur financier vers le contrôle de la sou-
tenabilité budgétaire par la vérifica-
tion de la sincérité des
prévisions bud-
gétaires

au mo-
ment de la pré-

paration de la loi de
finances.

Ensuite, les contrôles comptables sont des
contrôles administratifs exercés par le compta-
ble public, sous la responsabilité du ministre en
charge des finances. C’est un contrôle préala-
ble au paiement des dépenses et au recouvre-
ment des recettes, qui a été repensé par la
LOLF par l’introduction des deux nouvelles mo-
dalités du contrôle notamment le contrôle hié-
rarchisé de la dépense et le contrôle allégé
partenarial.

En fin, les contrôles réalisés par l’Inspection
générale des finances (IGF) ont connu égale-
ment une évolution tournée vers la perfor-
mance. En plus de la mission traditionnelle de
vérification de la régularité, l’IGF doit procéder
à des vérifications, enquêtes et audits de struc-
tures et de modernisation des services basés
sur la performance et l’évaluation des poli-
tiques publiques. 

le contrôle de la  Cour des comptes. 

En plus des acteurs politiques et administra-
tifs, il y a la juridiction financière qui est chargé
du contrôle des finances publiques et des ac-

teurs en charge de l’exécution
du budget.

Rappelons que leTchad
avait modifié sa Constitution,
en juillet 2013 par une loi
constitutionnelle pour se
conformer au droit communau-
taire, qui exige la création dans
chaque Etat membre d’une
Cour des comptes avant de r la
supprimeren Mai 2018 et  son
remplacement par une cham-
bre des comptes rattachée à la
cour suprême pour des motiva-
tions d’ordre économique.  Fa-
ceaux enjeux et défis que pose
la nouvelle réforme des fi-
nances publiques, le Gouver-

nement a réhabilité la Cour des Comptes en
décembre 2020 à travers la réforme Constitu-
tionnelle. 

Dans la nouvelle réforme, le droit commu-
nautaire attribue à la Cour des Compteslestatut
d’Institution Supérieure de Contrôle (ISC) des
finances publiques et devient à ce titre, une ju-
ridiction financière indépendante et autonome
par rapport à toute autre juridiction. De plus,
elle peut aussi, au besoin solliciter l’assistance
de la Cour des Comptes de la CEMAC confor-
mément aux traités et conventions communau-
taires.

Les contrôles que doit opérés par l’ISC sont
des deux (2) ordres : les contrôles non juridic-
tionnels et juridictionnels. Au titre de missions
non juridictionnelles, il y a le renforcement de
la procédure de certification des comptes, l’as-
sistance de la Cour des comptes à l’Assemblée
nationale sur l’exécution du budget et le
contrôle de la gestion. La certification des
comptes apparait comme une innovation réelle
car elle permet en effet, à travers la LOLF de
substituer à la déclaration générale de confor-
mité une certification des comptes de l’Etat. La
Cour effectue un contrôle sur la régularité et la
qualité de la gestion, sur l’efficience et l’effica-
cité des actions menées au regard des objec-
tifs fixés par le pouvoir public. C’est en quelque
sorte la pratique d’audit de performance par la
vérification des résultats et l’évaluation des po-
litiques. Pour garder le caractère indépendant
de la cour des comptes, l’assistance doit être

exclusivement destinée à l’Assemblée natio-
nale dans le contrôle de l’action du Gouverne-
ment notamment dans l’exécution des lois de
finances. Au titre des missions juridictionnelles,
la Cour des comptes peut juger et sanctionner
les comptables publics en cas d’irrégularité où
insuffisance des fonds, les ordonnateurs en
cas de faute de gestion, les contrôleurs finan-
ciers en cas de défaillance de contrôle et il a le
pouvoir de sanctionner l’agent contrôlé, notam-
ment par le paiement d’amendes.

La nouvelle LOLF a donné un encrage juri-
dique à la présentation pluriannuelle des bud-
gets publics et a permis de passer d’une
logique des moyens à culture de la perfor-
mance. Des nouveaux outils de cadrage à
moyen terme, de budgétisation et de dialogue
entre l’exécutif et le législatif ont été instaurés
ouvrant ainsi la voie à une meilleure associa-
tion de l’Assemblée nationale à l’amont de la
préparation budgétaire. 

La refondation des modalités d’exécution du
budget par l’encadrement strict des modifica-
tions des crédits budgétaires en cours d’exé-
cution et le renforcement des pouvoirs de
régulation du Ministre en charge des finances
dans la préservation de l’équilibre budgétaire
ont été également instaurés comme contrepar-
tie à la mise en œuvre de la déconcentration
de l’ordonnancement en vue d’asseoir l’effica-
cité dans les politiques publiques.

En fin, la reforme induite par la LOLF ren-
force considérablement les contrôles exercés
sur la gestion des finances publiques en les fai-
sant évoluer d’un contrôle basé sur la régularité
vers un contrôle de l’efficacité pour atteindre
une plus grande responsabilité et la transpa-
rence de l’action publique. six ans après l’avè-
nement de la LOLF, on note des progrès en
matière de programmation pluriannuelle avec
l’existence d’un Cadre budgétaire à moyen
terme (CBMT) et d’un Cadre de dépenses à
moyen terme (CDMT). Cependant, d’autres
pans  importants de la reforme piétinent il s’agit
en particulier de la déconcentration de l’ordon-
nancement, de l’organisation du débat d’orien-
tation budgétaire, du chainage vertueux et de
la rénovation du contrôle.

AbdoulAye barh bachar 

OpinionsSuite de la page 12

Contrairement aux pratiques anciennes des services votés

qui permettaient une reconduction systématique de la totalité des

crédits d’une année sur l’autre, le budget est désormais voté

chaque année dans son entièreté. Avec cette nouvelle approche,

les administrations se doivent d’expliquer dès le premier FCFA

comment elles prévoient dépenser les crédits et le personnel qui

sera mise à leur disposition.
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actualité

DD
epuis quelques mois la vie
économique mondiale est
affectée par la conjoncture
sanitaire de grande ampleur
provoquée par la Covid-19.

Tous les aspects de la vie économique et
singulièrement des entreprises sont
concernés par la fiscalité.C’est dans ce
cadre de crise sanitaire et de contexte
économique très difficile que le Maréchal
du Tchad, Président de la République,
Chef de l’État, Idriss Deby Itno, a décidé
d’un certain nombre de mesures fiscales
d’accompagnement, publiées le 23 avril
2020  dans la lettre Circulaire
n°004/PR/MFB/2020 du  Ministre des Fi-
nances et du Budget. 

Le traitement fiscal de ces différentes
mesures visait donc à atténuer les consé-
quences économiques liées à la propaga-
tion de la pandémie mondiale de la
Covid-19 dans notre pays. Les dispositifs
pris par le Gouvernement n’ont pour but
que d’alléger les charges pesant sur les
contribuables, de soulager leur trésorerie
dans l’immédiat tout en veillant à mainte-
nir l’économie dans sa proportion la plus
soutenable.

Cette volonté d’accompagnement des
opérateurs économiques exprimée par
les hautes autorités de la République est
à saluer. Car cet appui combien apprécia-
ble, arrive dans un contexte de rareté des
ressources budgétaires.

L’objet de cette étude consiste àcom-
menter les différentes mesures fiscales
prises par le Gouvernement puis d’émet-
tre une opinion sous forme de conclusion.

I. Mesures en faveur des opéra-
teurs économiques

Au nombre de quatre (4),les mesures
fiscales prises par le Gouvernement pour
soutenir les opérateurs économiques por-
tent :(1) sur la patente et l’Impôt Général
Libératoire, (2) les contrôles ponctuels et
vérifications générales de comptabilité,
(3) les demandes des entreprises en dif-
ficultés suite aux mesures gouvernemen-
tales, (4) les facilités en termes
d’exonérations douanières.

Mesure 1 : Réduction de 50% de la
contribution au titre de la patente et de
l’Impôt Général libératoire (IGl)

La patente c’est un impôt dû par toute
personne physique ou morale exerçant
une activité professionnelle indépen-
dante, et dans un but lucratif. Elle est cal-
culée par rapport au libellé de l’activité
exercée, due pour une année civile, à sa-
voir du 1er janvier au 31 décembre, et ce,
même si la cessation d’activité intervient
en cours d’année. Elle est constituée du
droit fixe qui est unique pour une même
profession et du droit proportionnel qui
varie d’après la valeur locative des locaux
servant à l’exercice de chaque profession
(article 797 du CGI).

L’Impôt Général Libératoire (IGL)
quant à lui est un impôt unique et exclusif
du paiement de la contribution des pa-
tentes et licences, de l’impôt sur le revenu
des personnes physiques, de la taxe for-
faitaire, de la taxe d’apprentissage et de
la TVA. Sont donc soumises à cet impôt,
les personnes physiques réalisant un chif-
fre d’affaires annuel hors taxes inférieur à
50 millions de FCFA quelque soit la na-
ture de l’activité qu’elles exercent. Les ta-
rifs de l’IGL sont applicables par zone,
classe et profession (article 31 du CGI).

Cependant, les personnes soumises à
l’IGL restent redevables des retenues à la
source opérées sur le revenu de leurs
partenaires au profit de
l’Administration.Cet impôt est liquidé par
les services des impôts en application
des tarifs arrêtés par zone d’imposition
conformément à une fourchette fixée par
catégories d’activités. 

La circulaire note deux (2) catégories

de contribuables soumis aussi bien à la
patente qu’à l’IGL : 

- le contribuable qui n’a pas encore
payé sa patente ou son IGL en date de si-
gnature de la circulaire se verrait appli-
quer une réduction de moitié sur le
montant non encore payé ; 

- le contribuable qui par contre a déjà
payé sa patente ou son IGL avant la date
de signature de la circulaire, bénéficiera
d’une remise de 50% sur le montant de la
patente ou de l’IGL déjà payé. Vu que ce
montant est déjà versé au Trésor public,
la moitié promise de ce montant sera
considérée comme une créance du
contribuable sur l’Etat ou un crédit d’impôt
à valoir sur leprochain paiement d’impôts
et ce, jusqu’en 2021. Cependant si des
pénalités pour retard de souscription à la
patente ou à l’IGL ou de mauvaise décla-
ration, voire de non respect du délai de
paiement venaient à être appliquées,
celles-ci ne feront aucunement partie de
la mesure, car cela amènerait à partager
le tort commis par ce contribuable avec
l’État. De même, l’État n’a pas à déduire
la fraction du crédit d’impôt tiré de la pa-
tente ou de l’IGL sur la situation des im-
pôts dont le contribuable n’est
aucunement redevable réel mais plutôt
qu’un intermédiaire (redevable légal) au-
torisé par la loi à collecter l’impôt de ses
clients, employés, fournisseurs… pour le
compte de l’État.

Le manque à gagner en termes de re-
cettes fiscales pour la patente et l’IGL
s’évaluent respectivement à 305 350 574
FCFA et 595 941 082 FCFA, suivant les
données de la Direction de Études et Pré-
visions du MFB.

Mesure 2 : Au titre de la suspension
des contrôles ponctuels et vérifica-
tions générales de comptabilité

Dans un système fiscal déclaratif
comme au Tchad, c’est le contribuable qui
déclare en toute conscience les activités
qu’il a réalisées au titre d’une période
ainsi que le montant de l’impôt à devoir.
Pour  s’assurer que les déclarations ne
sont entachées d’irrégularités, des
contrôles fiscaux (sur pièces et sur place)
sont régulièrement menés et donnent lieu
à des corrections extracomptables ame-
nant les services du fisc à assurer ainsi
l’égalité de tous devant l’impôt.

Par ailleurs et suite à l’impact de la
crise sur la trésorerie des entreprises, les
autorités ont voulu dispenser ces der-
nières des vérifications de comptabilité
avec des effets financiers induits. Ces vé-
rifications de comptabilité étant des
contrôles à l’intérieur des entreprises, la
nécessité du respect des règles de dis-
tanciation a certainement incité les auto-
rités àdécider de cette mesure, tout
comme la volonté des décideurs d’assou-
plir un tant soit peu, la pression fiscale sur
les contribuables.

Cependant, cette suspension n’est
pas exclusive de contrôle en cas de com-
portement fiscal indécis, faisant peser de
forts soupçons de fraude ou de minora-
tion de bases déclaratives. Cen’est
qu’une façon juste et équitable d’éviter
des distorsions entre les contribuables
honnêtesde ceux qui ne le sont pas.

Cette mesure de suspension de
contrôle fiscal ne concerne pas les
contrôles fiscaux pour lesquels des pro-
cédures contradictoires, d’échanges et
d’émission d’Avis de Mise en Recouvre-
ment (titre de paiement) sont effectuées.
Elle ne concerne pas également les
contrôles sur pièces opérées depuis le
bureau dès lors que cela est lié à une
obligation déclarative. Enfin, la circulaire
estime judicieux de respecter les me-
sures barrières contre la Covid-19 en uti-
lisant les moyens électroniques et éviter
ainsi tout contact physique et documen-
taire. Ce dernier nous amène à donner

certaines explications.
Depuis l’avènement de la pandémie,

un passage accéléré à l’administration
électronique a été constaté, notamment
dans les pays ou le confinement a été
partiel, voire total. C’est ainsi qu’il a été
exigé des contribuables quand c’était
possible d’accomplir leurs formalités fis-
cales au moyen des services électro-
niques existants ou nouvellement créés.

La circulaire du Ministre des Finances
et du Budget veut indiquer que si les ser-
vices électroniques ont bien fonctionné
durant cette période de pandémie et bien
acceptés par les contribuables, le Minis-
tère des Finances et du Budget pourra fa-
voriser leur emploi, ou même envisager
progressivement de supprimer sans
condition certaines pratiques telles que
les déclarations sur papier ou les paie-
ments en espèces (sans négliger pour
autant le dialogue avec ceux qui ne sont
pas à l’aise avec le numérique et les
moyens de les aider). 

Mesure 3 : Au titre de l’examen des
demandes des entreprises singulière-
ment affectées par les mesures prises

La circulaire du Ministre précise de
façon élégante que tout contribuable peut
demander à l’administration fiscale, dans
le cadre du recours gracieux, la remise ou
modération des impôts directs [Impôt sur
les Revenus (IR), Impôt sur les Sociétés
(IS), Impôts Locaux, etc.], à condition que
cette demande soit fondée sur des motifs
de gêne ou d’indigence, le mettant dans
l’impossibilité de se libérer de sa dette à
l’égard du Trésor.

Il en ressort nettement que le Code
Général des Impôts renferme, en plus
des dispositifs légaux spécifiques, des
procédures d’assistance dont le but est
de caractériser les difficultés, d’en déter-
miner l’ampleur et de trouver les moyens
pour y faire face. Dans cette situation, l’in-
flexion de l’administration fiscale devient
alors un facteur fondamental de traite-
ment de la crise dont le but est d’adapter
exactement les mesures aux besoins du
contribuable.

Mesure 4 : Au titre des facilités en
termes d’exonération des produits (ali-
mentaires et médicaux) et des maté-
riels médicaux

Ces mesures visent à réduire les
conséquences de la crise sur la circula-
tion transfrontalière des fournitures de se-
cours et des biens de première nécessité,
de soutenir l’économie, d’assurer la conti-
nuité de la chaîne logistique en prenant
soin de valoriser ceux liés aux produits et
matériels sanitaires qui n’existaient qu’en
infime quantité au moment du déclenche-
ment de la pandémie.

En ce qui concerne les produits de
première nécessité, la prorogation de leur
exemption s’explique par la baisse verti-
gineuse du pouvoir d’achatdes popula-
tions vulnérables. Il était question pour le
Gouvernement d’éviter la rupture des pro-
duits de première nécessité  et consécu-
tivement une crise alimentaire aigue.

b. Mesures à prendre par les com-
munes, hôtels et services déconcen-
trés des impôts

Ces mesures concernent directement
les collectivités territoriales décentrali-
sées qui sont les bénéficiaires en partie
du produit de ces prélèvements. Par ail-
leurs et dans le souci d’une application ef-
ficace de ces mesures sur le terrain, des
concertations doivent se tenir avec tous
les acteurs impliqués pour leur mise en
œuvre harmonieuse, sous l’encadrement
du Ministre des Finances et du Budget et
de son homologue en charge des collec-
tivités territoriales décentralisées.

La pandémie soudaine du coronavirus
dans le monde a bouleversé durablement

la vie des individus et des entreprises, oc-
casionnant ainsi de nombreuses pertes
en vie humaine mais également l’arrêt
voire la disparition de nombreuses entre-
prises. La configuration de la superpuis-
sance mondiale ainsi que les modalités
économiques commencent irrémédiable-
ment à changer. Des révolutions écono-
mico-financières se dessinent et font
apparaître de nouvelles conceptions du
monde. Non seulement le monde ne sera
sans doute plus comme avant mais la fis-
calité devra, elle aussi, repenser les pi-
liers mêmes sur lesquels elle repose.

De ce fait, la crise de la Covid-19 a eu
un impact assez fort sur la mobilisation
des recettes puisqu’elles dépendent de
l’activité économique. Cet impact en
termes des dépenses fiscales risque
d’aller au-delà du coût lié aux me-
sures de soutien aux opérateurs
économiques.

Par ailleurs, il faut souligner que
les réformes actuelles menées au ni-
veau de la Direction Générale des
Services des Impôts, avec l’appui
déterminant des autorités, ont per-
mis à notre système de collecte de
faire preuve d’une forte capacité de
résilience dans les moments de
crise.

Par contre, la crise suite au Co-
ronavirus peut avoir des effets béné-
fiques en ce sens que
l’administration fiscale (impôts et
douanes) pourrait tirer parti de la
prochaine période de reprise des ac-
tivités économiques pour réfléchir
sur les enseignements à tirer dans
le cadre des réponses à apporter
aux crises futures, de façonà prévoir
l’avenir pour gérer l’imprévisible.

La réflexion permettra donc de
revoir les contours de la politique fis-
cale, de rendre plus accessibles les
données pertinentes en matière fis-
cale dans le cadre de l’exercice du
droit de communication et droit d’en-
quêtes, de discuter avec les respon-
sables de la Direction Générale des
Services du Budget des retombées
des mesures d’austérité sur la capa-
cité de l’administration fiscale de col-
lecter les impôts, renforcer la
dimension «gestion des risques»
dans son management et des effets
bénéfiques qui pourraient résulter
des investissements dans la numé-
risation de l’administration fiscale. 

Car à travers des voies de com-
munication électronique, naîtrons de
nouvelles habitudes de travail (télé-
travail, vidéoconférences) et modi-
fieront également le lieu d’exercice
des activités et donc potentiellement
les règles d’assujettissement. Ce qui

amènera le droit fiscal à s’adapter à cette
nouvelle donne.

Au demeurant, les opérateurs écono-
miques estiment que les mesures prises
ne répondent pas de façon favorable à
leurs attentes et que leurs avis ne comp-
tent peu dans les décisions fiscales. En
conséquence, ils suggèrent que l’admi-
nistration fiscale engage, avant toute dé-
cision gouvernementale les concernant,
des concertations avec l’ensemble des
acteurs économiques via leurs groupe-
ments socioprofessionnels pour ne serait-
ce que recueillir leur appréciation par
rapport à la crise, de son impact sur leurs
activités et des propositions de mesure
de soutien qu’ils comptent soumettre aux
autorités.

Coronavirus : 
Commentaires sur les mesures fiscales exceptionnelles de

soutien aux contribuables suite à la pandémie de Covid-19
Par AboubAKAR MAllouM GoNI,
enseignant vacataire à l’université de N’djamena et à l’eNA
diplômé de l’école Nationale des Impôts de Clermont-Ferrand
(France) et l’université Paris IX dauphine
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